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DISPOSITIONS GENERALES 
 

 

AR T IC L E  1   –  C H AM P  D ’ AP P L IC AT I ON  D U  R E G L EM EN T  

Le présent règlement s’applique à la totalité du territoire communal de SAINT-PIERRE+LAFEUILLE. 

Rappel : dans les articles 1 et 2 du règlement des zones, les occupations et utilisations du sol qui ne 
sont ni interdites ni soumises à des conditions particulières, sont autorisées de fait. 

AR T IC L E  2  –  P OR T EE  R ES P EC T IV E  D U  R EG L EM EN T  D ES  P . L .U  ET  D E S  
AU T R E S  L EG I S L AT I ON S  R EL AT IV E S  A  L ’ OC C U P A T I ON  D U  S OL   

1°) Les dispositions du présent règlement se substituent aux règles générales d’utilisation du sol à 
l’exception des articles mentionnés au R.111.1 et suivants du Code de l’Urbanisme qui demeurent 
applicables. 

Ces différents articles permettent, outre les dispositions du Plan Local d’Urbanisme, de refuser le 
permis de construire ou de ne l’accorder que sous réserve de l’observation de prescriptions 
particulières. 

Les motifs ont un rapport avec : 

 La salubrité et la sécurité publique, 

 Les risques naturels : inondation, affaissement, éboulement, 

 La conservation ou la mise en valeur d’un site ou de vestiges archéologiques, 

 Les conditions de desserte concernant l’accès et la voirie, 

 La réalisation d’aménagements, de réserves pour emplacements publics, de servitudes 
particulières ou de divisions parcellaires, 

 Les dommages causés à l’environnement, 

 Les actions d’aménagement du territoire et d’urbanisme  résultant de directives 
d’aménagement national, 

 Le caractère ou l’intérêt des lieux avoisinants, les sites, les paysages naturels et urbains, la 
conservation des perspectives monumentales. 

2°) Demeurent également applicables : 

 L’article L.111-4 Code de l’Urbanisme concernant l’indication du délai de réalisation de 
certains équipements indispensables aux constructions projetées, 

 L’article L.123-1-12 du Code de l’Urbanisme en ce qui concerne les aires de stationnement. 

 Les autres législations affectant l’occupation du sol et qui constituent les servitudes d’utilité 
publique dont le tableau figure en annexe au dossier de P.L.U. 

 Les règlementations émanant des Plans de Prévention des Risques présents sur la 
commune : PPR Inondation, PPR retrait-gonflement des Argiles, PPR mouvement de terrain. 

AR T IC L E  3  –  D IV IS I ON  D U  T ER R IT O I R E  EN  Z ON ES  

Sur les documents graphiques,  le territoire couvert par le Plan Local d’Urbanisme est divisé en zones 
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urbaines (U), à urbaniser (AU), agricoles (A), et naturelles (N).  

 Les zones urbaines « U » correspondent : 

- soit à des secteurs déjà urbanisés, quel que soit leur niveau d’équipement ; 

- soit à des secteurs où les équipements publics existants ou en cours de réalisation 
ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter ». 

 Les zones à urbaniser « AU » correspondent à des secteurs à caractère naturel de la 
commune destinés à être ouverts à l'urbanisation. 

 La zone agricole « A » correspond à « des secteurs équipés ou non équipés, à protéger en 
raison du potentiel agronomique, biologique ou économique des terres agricoles ». 

 La zone naturelle « N » correspond à « des secteurs de la commune, équipés ou non, à 
protéger en raison soit de la qualité des sites, des milieux naturels, des paysages et de leur 
intérêt, notamment du point de vue esthétique, historique ou écologique, soit de l'existence 
d'une exploitation forestière, soit de leur caractère d'espaces naturels ». 

Des indices (lettres ou chiffres) peuvent être ajoutés à cette nomenclature afin de distinguer des 
zones ou des secteurs particuliers à l’intérieur d’une même zone. Lorsqu’un article du règlement 
mentionne une zone sans distinction d’indice, l’article s’applique pour la totalité de la zone et de ses 
secteurs.  

Le PLU identifie également :  

- les emplacements réservés aux voies et ouvrages publics, aux installations d’intérêt général et 
aux espaces verts, en précisant leur destination et les collectivités, services ou organismes 
publics qui en sont bénéficiaires ; 

- le cas échéant, des éléments du paysage à protéger ou à mettre en valeur en application du Code 
de l’Urbanisme pour lesquels les travaux les concernant et susceptibles de les modifier sont 
soumis à déclaration préalable ; 

1 - Les zones urbaines comprennent les zones :  

 UA, correspondant à une urbanisation de type traditionnel, comme le village ou certains 
hameaux, où les constructions présentent dans l’ensemble une qualité architecturale et une 
densité du bâti qui sont à préserver. 

 UB, correspondant aux extensions contemporaines de type résidentiel,  

 UL, destinée principalement aux activités de loisirs 

 UX, destinée principalement à l’accueil des activités économiques ainsi qu’aux activités 
annexes qui leur sont liées.  

2 - Les zones à urbaniser comprennent les zones : 

 1AU, ouverte à l’urbanisation, équipée ou non équipée, à vocation future d’habitat et 
d’activités compatibles avec l’habitat, et soumise à des orientations d’aménagement et de 
programmation; 

 2AU, non équipée, pas encore ouverte à l’urbanisation (le coefficient d’occupation des sols a 
provisoirement une valeur égale à 0). L’ouverture à l’urbanisation nécessitera au moins une 
modification du PLU.  

3 - Les zones agricoles comprennent : 

 La zone A, zone agricole équipée ou non, à protéger en raison du potentiel agronomique, 
biologique ou économique des terres agricoles. Cette zone comprend un secteur Ap, secteur 
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agricole à préserver pour son aspect paysager. 

 

4 - Les zones naturelles ou forestières équipées ou non équipées comprennent : 

 La zone N, à protéger en raison de son intérêt environnemental ou paysager. Cette zone 
comprend un secteur Nh, où la construction d’habitations est autorisée  

AR T IC L E  4  –  R AP P EL S  C ON C ER N AN T  L E S  D I F F ER EN T ES  D ES T IN AT I ON S  
D ES  C ON S T R U C T I ON S  

Les différents types d’occupation du sol sont règlementés suivant  neuf destinations principales 
(article R.123-9 du code de l’urbanisme) : 

 Habitation 

 Hébergement hôtelier 

 Bureaux 

 Commerce 

 Artisanat 

 Industrie 

 Exploitation agricole ou forestière 

 Entrepôt 

 Constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif (CINASPIC) 

Le règlement peut s’appliquer distinctement selon ces 9 destinations, mais il ne peut pas procéder à 
des sous-catégories1. 

 Rappel : dans les articles 1 et 2 du règlement des zones, les occupations et utilisations du sol qui ne 
sont ni interdites ni soumises à des conditions particulières, sont autorisées de fait. 

AR T IC L E  5  –  P R OT EC T I ON  AU  T IT R E  D E S  M ON U M EN T S  H IS T OR IQ U E S  

Lorsqu’un immeuble est situé dans le champ de visibilité d’un édifice classé ou inscrit, il ne peut faire 
l’objet, tant de la part du propriétaire privé que des collectivités ou établissements publics, d’aucune 
construction nouvelle, d’aucune démolition, d’aucun déboisement, d’aucune transformation ou 
modification de nature à en affecter l’aspect sans une autorisation préalable. 

Le permis de construire en tient lieu s’il est revêtu de l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France. 

AR T IC L E  6  -  L ES  V E S T IG ES  A R C H E O L OG I Q U ES  

Conformément aux dispositions du code du Patrimoine, les projets d’aménagement affectant le sous-
sol des terrains sis dans des zones présentant un intérêt archéologique sont présumés faire l’objet de 
prescriptions archéologiques préalablement à leur réalisation. 
Par ailleurs, en dehors de ces zones, des découvertes fortuites au cours de travaux sont possibles. En 
ce cas, afin d’éviter toute destruction de site qui serait susceptible d’être sanctionnée par la 

                                                

 
1
  à l’exception de l’habitat sur les secteurs concernés par l’article L 123-2 b (emplacements réservés à un programme de 

logements) ou l’article L 123-1-5-16° (pourcentage affecté à des catégories de logements) dans le respect des objectifs de 
mixité sociale. 
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législation relative aux crimes et délits contre les biens (articles 322-1 et 322-2 du code pénal), le 
service régional de l’archéologie devra être immédiatement prévenu, conformément à l’article L.531-
14 du code du patrimoine. 
Selon l'article R.111.4 du code de l'urbanisme : « Le projet peut être refusé ou n'être accepté que 
sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales s'il est de nature, par sa localisation et ses 
caractéristiques, à compromettre la conservation ou la mise en valeur d'un site ou de vestiges 
archéologiques ». 

A R T IC L E  7  - AD AP T AT IO N S  M IN EU R ES  

Les règles et servitudes définies par un plan local d’urbanisme ne peuvent faire l’objet d’aucune 
dérogation, à l’exception des adaptations mineures rendues nécessaires par la nature du sol, la 
configuration des parcelles ou le caractère des constructions avoisinantes (article L.123-1.9 du code 
de l’urbanisme). 
Lorsqu'un immeuble bâti existant n'est pas conforme aux règles édictées par le règlement applicable 
à la zone, le permis de construire ne peut être  accordé  que pour des travaux qui ont pour objet 
d'améliorer la conformité de ces immeubles avec lesdites règles ou qui sont sans effet à leur égard. 

AR T IC L E  8  –  R EC ON S T R U C T ION  AP R E S  S IN IS T R E  

La reconstruction après sinistre des bâtiments existants est autorisée dans le respect des surfaces 
existantes avant sinistre, dès lors qu’ils ont été régulièrement édifiés et que la reconstruction n’est 
pas de nature, par sa localisation, sa dimension, ses caractéristiques ou sa localisation à proximité 
d’autres installations à porter atteinte à la salubrité ou à la sécurité publique. 

AR T IC L E  9 –  EM P L AC EM EN T S  R E S ER V E S  

Le plan local d’urbanisme comporte des emplacements réservés en application de l’article L.123-2 du 
code de l’urbanisme. Ils sont réservés à un ouvrage public, une voie publique, une installation 
d’intérêt général ou un espace vert. Ces emplacements sont reportés sur le document graphique et 
précisés dans les annexes du plan local d’urbanisme.  

AR T IC L E  10 –  EL EM EN T S  ID E N T IF I ES  AU  T IT R E  D E  L ’ AR T IC L E  L . 1 23 - 1 -
5 - 7°  D U  C OD E  D E  L ’ U R B AN IS M E  

Dans le cadre de l’article L.123-1-5-7°, peuvent être identifiés et localisés des éléments du paysage, 
délimités des quartiers, îlots, immeubles, espaces publics, monuments, sites et secteurs à protéger, à 
mettre en valeur ou à requalifier pour des motifs d’ordre culturel, historique ou écologique et défini, 
le cas échéant, les prescriptions de nature à assurer cet objectif.  Les travaux ayant pour objet de 
démolir ou de rendre inutilisable tout ou partie d’une construction identifiée comme devant être 
protégée par un plan local d'urbanisme, en application du 7° de l'article L.123-1 doivent être 
précédés d’un permis de démolir (application de l’article R*421-28 e) du Code de l’Urbanisme). 

AR T IC L E  11 –  ES P AC E S  B O I S E S  C L A S S E S  

Les coupes et abattages d’arbres sont soumis à autorisation préalable dans les espaces boisés 
classés, identifiés au plan de zonage, conformément aux articles L.130-1 et suivants du code de 
l’urbanisme. 

AR T IC L E  12 –  P ER M IS  D E  D EM OL IR  

Les démolitions sont soumises au permis de démolir sur l’ensemble du territoire conformément à 
l’article L.421-3 du code de l’urbanisme et à la délibération du conseil municipal de Saint-Pierre-
Lafeuille.  
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AR T IC L E  13  –  C L OT U R ES  

L’édification des clôtures est soumise à déclaration conformément à l'article R.421-12 du code de 
l’urbanisme et à la délibération du conseil municipal de Saint-Pierre-Lafeuille.  

AR T IC L E  14  –  R EG L EM EN T  D E  V O IR I E  D U  G R A N D  C AH OR S  

La communauté d’Agglomération du Grand Cahors a approuvé le 05/12/2011 un règlement de voirie. 
Ce document annexé au présent PLU s’impose à toutes les autorisations d’urbanisme.  Il définit en 
particulier les droits et obligations du riverain en matière de création ou d’aménagement d’un accès 
au domaine public, d’implantation des clôtures, d’écoulement des eaux pluviales, d’implantation des 
constructions par rapport au domaine public, dimensions des saillies autorisées sur le domaine 
public, etc. 
 

AR T IC L E  1 5  -  R EC U L S  IM P O S E S  P A R  R A P P OR T  AU X  R OU T E S  A  G R AN D E  
C IR C U L AT ION  

En dehors des espaces urbanisés des communes, les constructions ou installations sont interdites 
dans une bande de cent mètres de part et d'autre de l'axe des autoroutes, des routes express et des 
déviations au sens du code de la voirie routière et de soixante-quinze mètres de part et d'autre de 
l'axe des autres routes classées à grande circulation, comme la RD 820 à St Pierre Lafeuille. 
Cette interdiction s'applique également dans une bande de soixante-quinze mètres de part et d'autre 
des routes visées au dernier alinéa du III de l'article L. 122-1-5.  
 
Elle ne s'applique pas : 
-aux constructions ou installations liées ou nécessaires aux infrastructures routières ; 
-aux services publics exigeant la proximité immédiate des infrastructures routières ; 
-aux bâtiments d'exploitation agricole ; 
-aux réseaux d'intérêt public. 
Elle ne s'applique pas non plus à l'adaptation, au changement de destination, à la réfection ou à 
l'extension de constructions existantes. Un règlement local de publicité pris en application de l'article 
L. 581-14 du code de l'environnement est établi par l'établissement public de coopération 
intercommunale compétent en matière de plan local d'urbanisme ou la commune. L'élaboration et 
l'approbation des dispositions d'urbanisme et du règlement local de publicité font l'objet d'une 
procédure unique et d'une même enquête publique. 
 

AR T IC L E  16  –  AU T R E S  AN N EX ES  D U  R E G L EM EN T  

Les principes illustrés dans les fiches du CAUE annexées au règlement doivent être respectés. 
 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=C42BCD76F73CD568CAE2842419A454A0.tpdjo07v_3?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000022474660&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=C42BCD76F73CD568CAE2842419A454A0.tpdjo07v_3?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834709&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=C42BCD76F73CD568CAE2842419A454A0.tpdjo07v_3?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834709&dateTexte=&categorieLien=cid
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DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES 
URBAINES « U » 

 

ZONE UA 
 

 

ARTICLE UA 1 -  OCCUPATION OU UTILISATION DU SOL INTERDITES  

- Les constructions et installations à usage agricole et forestier, 

- Les constructions et installations à usage industriel, 

- Les constructions à usage d’entrepôt, 

- Les terrains de camping, le stationnement de caravanes isolées, les habitations légères de 
loisirs, les résidences mobiles de loisirs, les Parcs Résidentiels de Loisirs, 

- L’ouverture et l’exploitation de carrières, 

- Les dépôts de véhicules et de matériaux. 

ARTICLE UA 2 -  OCCUPATION OU UTILISATION DU SOL ADMISES SOUS CONDITIONS  

- Dans le secteur UA1, les constructions et installations nouvelles ainsi que les extensions des 
bâtiments existants et leurs annexes sont autorisées à condition qu’elles soient compatibles 
avec les orientations d’aménagement et de programmation (OAP) définies dans le PLU. 

- Les nouvelles constructions, les extensions des bâtiments existants et les annexes à usage 
artisanal, commercial, de services à condition qu’elles ne créent pas de nuisances 
incompatibles avec le voisinage des lieux habités. 

- L’extension ou la création d’installations classées nécessaires à la vie de la commune ou aux 
constructions autorisées à condition qu’elles ne génèrent pas de nuisances incompatibles avec 
le voisinage des lieux habités ; 

- le changement de destination des constructions existantes sous réserve  qu’elles ne génèrent 
pas de nuisances incompatibles avec le voisinage des lieux habités.  

- les affouillements et exhaussements de sols sous réserve d’être nécessaires à la réalisation des 
constructions et des travaux autorisés, et de faire l’objet d’une intégration paysagère. 

- Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif à 
condition qu’elles s’intègrent dans l’environnement et qu’elles ne créent pas de nuisances 
incompatibles avec le voisinage des lieux habités. 
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ARTICLE UA 3 – ACCES ET  VOIRIES 

1 - Accès 

- Pour être constructible, tout terrain doit avoir un accès direct à une voie publique ou privée 
ouverte à la circulation soit directement, soit par l'intermédiaire d'un passage aménagé sur 
fond voisin. 

- Lorsqu’un terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l’accès sur celle(s) de ces 
voies qui présenterait une gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit. 

- Les caractéristiques des accès doivent permettre de satisfaire aux règles minimales de 
desserte : défense contre l’incendie, protection civile, brancardage, stationnement, collecte 
des ordures ménagères et ne pas présenter de risques pour la sécurité des usagers de ces 
voies ou pour les personnes utilisant cet accès. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu, 
notamment de la position des accès, de leur configuration, ainsi que la nature et de l’intensité 
du trafic. 

 
2 - Voirie 

- Les constructions doivent être desservies par des voies publiques ou privées dont les 
caractéristiques correspondent à l’importance et à la destination des constructions à édifier, 
ainsi qu’aux exigences de la sécurité publique, de la défense incendie et de la protection civile. 

- Les dimensions des emprises des voies sont régies par le règlement communautaire de Voirie, 
annexé au présent PLU. 

ARTICLE UA 4  - DESSERTE PAR LES RESEAUX  

L’alimentation en eau potable et l’assainissement de toute construction doivent être assurés dans 
des conditions conformes aux règlements en vigueur, et aux prévisions des projets d’alimentation en 
eau potable et d’assainissement. 

 
1- Eau potable 

Toute construction ou installation nouvelle, nécessitant une alimentation en eau potable, doit être 
raccordée au réseau public d'eau potable de caractéristiques suffisantes. 

 
2- Assainissement 

- Eaux usées 

Il est rappelé que l’évacuation directe des eaux et matières usées est interdite dans les fossés, 
cours d’eau ainsi que dans le réseau pluvial lorsqu’il existe.  

Toute construction ou installation nouvelle doit être raccordée au réseau collectif 
d'assainissement lorsqu’il existe. 

En l’absence de réseau d’assainissement collectif, les dispositifs d’assainissement non collectif 
des constructions devront être conformes à la réglementation en vigueur (Cf. le SPANC) 

 

- Eaux pluviales 

Toute construction ou installation nouvelle doit disposer d’un système de collecte et 
d’évacuation des eaux pluviales. Les aménagements doivent être tels qu’ils garantissent 
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l’écoulement dans le réseau de collecte ou de fossés évacuant ces eaux et en aucun cas sur la 
voie publique ni sur les fonds voisins. 

Conformément à la loi sur l’eau, la réalisation de toute nouvelle opération ne devra pas générer 
un débit à l’exutoire de la parcelle ou de l’unité foncière aménagée supérieure à celui observé 
avant l’aménagement. En conséquence, les rejets supérieurs seront retenus temporairement sur 
le terrain par des dispositifs de limitation des débits évacués, adaptés à l’opération et au terrain. 
Ces aménagements sont à la charge exclusive du propriétaire. 

En l’absence de réseau d’eaux pluviales, ou en cas de réseau insuffisant, les eaux pluviales 
devront autant que possible être récupérées, conservées ou infiltrées sur l’unité foncière. Si la 
nature du sol, l’occupation, la configuration ou l’environnement du terrain ne le permettent pas, 
les constructions ne seront pas autorisées. 

 
3- Réseaux divers 

Les nouvelles lignes de télécommunications et de distribution d'énergie électrique doivent être 
installées en souterrain sauf en cas d’impossibilité technique. 

 
4- Collecte des déchets urbains  

L’aménagement d’un espace destiné au stockage des containers d’ordures ménagères et de tri 
sélectif devra être aménagé dans les opérations de plus de 5 logements. 

Pour les opérations de 2 à 4 logements, les conditions de stockage de ces containers devront être 
explicitées et l’aménagement d’un espace pourra être exigé si nécessaire pour permettre de 
faciliter le fonctionnement des services de collecte. La superficie d’un emplacement est de 2 m² 
minimum par container pour 4 à 5 logements. 

ARTICLE UA 5 – CARACTERISTIQUES DES TERRAINS  

1- Terrains desservis par le réseau d’assainissement collectif    

Non règlementé 

2- Terrains qui ne sont pas desservis par le réseau d’assainissement collectif  

Les caractéristiques des terrains devront permettre l’installation d’un dispositif d’assainissement non 
collectif conformément à la réglementation en vigueur. 

ARTICLE UA 6  - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 

 SECTEUR UA : 

1- RD820 

Les constructions ou installations nouvelles et les annexes devront être implantées à au moins 10 
mètres de l’emprise de la voie.  

Les extensions des constructions existantes pourront être implantées soit à au moins 10 mètres de 
l’emprise de la voie, soit en continuité des constructions existantes à condition d’être en recul d’au 
moins 5 mètres de l’emprise de la voie. 

Les annexes de moins de 20 m² et les piscines pourront être implantées à au moins 5 mètres de 
l’emprise de la voie. 
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2- Autres voies et emprises, existantes ou à créer 

Les constructions ou installations nouvelles et les annexes devront être implantées soit à 
l’alignement de la voie ou de l’emprise publique, soit à l’alignement des constructions existantes ou 
voisines, soit en recul de 5 mètres maximum.  

Les annexes de moins de 20 m² et les bassins des piscines devront être implantés à au moins 5 
mètres de l’emprise publique ou de la voie. 

 

 SECTEUR UA1 : 

1- RD820 

Les constructions ou installations nouvelles et les annexes devront être implantées à au moins 10 
mètres de l’emprise de la voie.  

Les extensions des constructions existantes pourront être implantées soit à au moins 10 mètres de 
l’emprise de la voie, soit à l’alignement des constructions existantes à condition d’être en recul d’au 
moins 5 mètres de l’emprise de la voie. 

2- Autres voies et emprises, existantes ou à créer 

Les constructions ou installations nouvelles et les annexes devront être implantées soit à 
l’alignement de la voie ou de l’emprise publique, soit à au moins 5 mètres de la voie ou de l’emprise 
publique  

 IMPLANTATIONS DIFFERENTES 

Des implantations différentes, imposées pour des raisons techniques seront admises pour les 
constructions et installations  nécessaires aux services publics ou d’intérêt général (CINASPIC). 

ARTICLE UA 7  - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 

 SECTEUR UA : 

Les constructions ou installations nouvelles et les annexes devront être implantées soit en limite 
séparative, soit à au moins 2 mètres de la limite séparative.  

Les bassins des piscines devront être implantés à au moins 2 mètres des limites séparatives 

 SECTEUR UA1 : 

Les constructions ou installations nouvelles, les annexes et les piscines devront être implantées à au 
moins 3 mètres des limites séparatives 

 

Des implantations différentes sont admises : 

Des implantations différentes, imposées pour des raisons techniques seront admises pour les 
constructions et installations  nécessaires aux services publics ou d’intérêt général (CINASPIC). 

La reconstruction à l’identique d’un bâtiment détruit ou démoli depuis moins de dix ans est 
autorisée, dès lors qu'il avait été régulièrement édifié. 

ARTICLE UA 8  - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE 
MEME PROPRIETE 

Deux constructions non contiguës et implantées sur une même propriété doivent être séparée par 
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une distance au moins égale à la hauteur du bâtiment le plus élevé et jamais supérieure à 10 mètres. 

La contiguïté entre 2 constructions, ne peut être procurée par un élément de décor de type arc, 
fausse poutre, …, mais doit correspondre à la mitoyenneté de volumes réellement exploitables.  

ARTICLE UA 9  - EMPRISE AU SOL  

Non règlementé 

ARTICLE UA 10  - HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS  

La hauteur des constructions se mesure en tout point de la façade à partir du terrain naturel avant 
travaux. La hauteur maximale se mesure à l’égout du toit ou à l’acrotère, tous ouvrages compris  à 
l’exclusion des souches, cheminées et autres ouvrages techniques.  

- La hauteur maximale des constructions ne pourra excéder 9 mètres. 

- La hauteur maximale des annexes ne pourra excéder 4 mètres. 

Des hauteurs différentes sont admises : 

En cas d’extension d’une construction existante à la date d’approbation du présent règlement, la 
hauteur maximale autorisée pourra être la hauteur maximale du bâtiment existant si celle-ci est 
supérieure à la hauteur autorisée ci-dessus. 

Des hauteurs différentes, imposées pour des raisons techniques seront admises pour les 
constructions et installations  nécessaires aux services publics ou d’intérêt général (CINASPIC). 

ARTICLE UA 11  - ASPECT EXTERIEUR  

1- Dispositions générales 

Les constructions doivent présenter une simplicité de volume, une harmonie entre les couleurs et les 
matériaux mis en œuvre. L’aspect extérieur ne devra pas porter atteinte au caractère des lieux 
avoisinants, aux sites et aux paysages naturels ou urbains. 

Ces dispositions devront permettre l’expression d’une architecture contemporaine ainsi que la mise 
en œuvre de matériaux et de techniques innovantes issus d’une démarche relevant de la Haute 
Qualité Environnementale ou liés à l’utilisation d’énergies renouvelables. 

2- Terrassement et exhaussements 

La future construction doit s’adapter à la topographie naturelle du terrain et non l’inverse. Une 
bonne adaptation aux terrains sera recherchée (cf. document CAUE annexé au présent règlement). 
La tenue des remblais et des déblais devra être assurée de préférence par des plantations, ou en cas 
de nécessité technique, par des murs de soutènement ayant l’aspect d’un mur de façade.  

3- Façades  

Les maçonneries de briques creuses, d’agglomérés, de carreaux de plâtre, ou de tout  autre matériau 
destiné à être recouvert, devront être enduites.   

4- Clôtures 

Leur hauteur se mesure sur les limites du terrain, à partir du terrain naturel avant travaux.  

La hauteur totale des clôtures n’excèdera pas : 
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- 1, 60 mètre en bordure des  voies ou des emprises publiques. 

- 2 mètres en limites séparatives. 

En limite d’emprise publique et en bordure de voie, les clôtures devront respecter une homogénéité 
d’aspect avec les façades implantées à l’alignement et préserver le caractère et la continuité de 
l’espace public qu’elles délimitent. 

Les clôtures pourront être constituées : 

- soit d’un mur en pierres de pays appareillées ou en maçonnerie enduite (l’enduit étant traité 
de manière semblable à celui du bâtiment principal) 

- ou d’un mur bahut d’une hauteur inférieure à 80 cm, surmonté ou non d’une grille ou de tout 
système à claire-voie. 

- ou d’une haie d’essences locales en mélange doublée ou non d’un grillage ou de tout autre 
système à claire-voie sur poteaux de teinte sombre. 

Les structures légères (grilles, grillages, claustras …) seront de teinte sombre ou moyenne de façon à 
s’intégrer discrètement à la végétation de la haie. 

Les clôtures constituées par un exhaussement de terre (merlon, butte…) sont interdites. 

1- Bâtiments de caractère  

En cas de travaux sur un bâtiment existant repéré sur le plan de zonage comme élément de paysage 
à protéger au titre de l’article L.123-1-5 du code de l’urbanisme,  le plus grand soin sera apporté afin 
de ne pas compromettre la valeur architecturale et patrimoniale du bâtiment : 

- Les travaux d’aménagement et d’extension seront autorisés dans le respect des matériaux et 
des proportions du bâtiment existant. 

- Lors des travaux de restauration, les éléments de modénature participant au décor des façades 
(encadrements de baies, bandeaux filants, corniches, oculi…) devront être conservés dans la 
mesure où ils sont cohérents avec l’époque du bâtiment et le style d’architecture.  

ARTICLE UA 12  - STATIONNEMENT DES VEHICULES  

Le stationnement doit être assuré en dehors des voies publiques. Il devra correspondre aux besoins 
des occupations ou utilisations du sol. La surface à prendre en compte pour le stationnement d’un 
véhicule est de 25 m², y compris les accès. 

Pour les constructions à usage d’habitat collectif de plus de 300 m² de surface de plancher, un 
emplacement nécessaire au stationnement des deux roues doit être prévu à raison de 1% de la 
surface de plancher projetée, avec un minimum de 4 m² par emplacement. 

ARTICLE UA 13 - ESPACES LIBRES– PLANTATIONS -  ESPACES BOISES CLASSES 

1 - Plantations existantes  

Toute implantation de construction doit respecter au mieux la végétation existante. 

Les plantations existantes qui présentent un intérêt pour l'équilibre écologique ou pour la qualité du 
site sont à maintenir ou à remplacer par des plantations au moins équivalentes en nombre, et à 
terme, en qualité.  
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2 - Espaces libres, plantations et espaces verts à créer 

En cas d’aménagement d’espace(s) commun(s) traité(s) en espace public, ils seront conçus et équipés 
de façon à faciliter leur entretien, à assurer durablement leur usage et leur qualité : choix adapté des 
essences végétales et du type d’arrosage (intégré ou non), solidité du mobilier urbain, éclairage 
public économe, accessibilité depuis l’espace public… 

De façon générale, les plantations d’essences locales seront privilégiées (cf. documents annexés au 
présent  règlement). Les essences locales sont imposées pour les nouvelles plantations de haies. 

ARTICLE UA 14  - COEFFICIENT D’OCCUPATION DES SOLS 

Non réglementé 
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ZONE UB 
ARTICLE UB 1 -  OCCUPATION OU UTILISATION DU SOL INTERDITES  

- Les constructions et installations à usage agricole  et forestier, 

- Les constructions et installations à usage industriel, 

- Les constructions à usage d’entrepôt, 

- Les terrains de camping, le stationnement de caravanes isolées, les habitations légères de 
loisirs, les résidences mobiles de loisirs et les Parcs Résidentiels de Loisirs, 

- L’ouverture et l’exploitation de carrières, 

- Les dépôts de véhicules et de matériaux. 

ARTICLE UB 2 -  OCCUPATION OU UTILISATION DU SOL ADMISES SOUS CONDITIONS  

- Les nouvelles constructions, les extensions des bâtiments existants et les annexes à usage 
d’activités à condition qu’elles ne créent pas de nuisances incompatibles avec le voisinage des 
lieux habités. 

- L’extension ou la création d’installations classées nécessaires à la vie de la commune ou aux 
constructions autorisées à condition qu’elles ne génèrent pas de nuisances incompatibles avec 
le voisinage des lieux habités. 

- le changement de destination des constructions existantes sous réserve  qu’elles ne génèrent 
pas de nuisances incompatibles avec le voisinage des lieux habités. 

- les affouillements et exhaussements de sols sous réserve d’être nécessaires à la réalisation des 
constructions et des travaux autorisés, de faire l’objet d’une intégration paysagère. 

- Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif à 
condition qu’elles s’intègrent dans l’environnement et qu’elles ne créent pas de nuisances 
incompatibles avec le voisinage des lieux habités. 

- Sur la parcelle D73, toute construction est interdite au-dessus de la canalisation AEP existante, 
sur une largeur de 3 mètres (2 x 3m) de part et d’autre de la conduite. 

ARTICLE UB 3 – ACCES ET  VOIRIES 

1 - Accès 

- Pour être constructible, tout terrain doit avoir un accès direct à une voie publique ou privée 
ouverte à la circulation soit directement, soit par l'intermédiaire d'un passage aménagé sur 
fond voisin. 

- Lorsqu’un terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l’accès sur celle(s) de ces 
voies qui présenterait une gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit. 

- Les caractéristiques des accès doivent permettre de satisfaire aux règles minimales de 
desserte : défense contre l’incendie, protection civile, brancardage, stationnement, collecte 
des ordures ménagères et ne pas présenter de risques pour la sécurité des usagers de ces 
voies ou pour les personnes utilisant cet accès. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu, 
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notamment de la position des accès, de leur configuration, ainsi que la nature et de l’intensité 
du trafic. 

 
2 - Voirie 

- Les constructions doivent être desservies par des voies publiques ou privées dont les 
caractéristiques correspondent à l’importance et à la destination des constructions à édifier, 
ainsi qu’aux exigences de la sécurité publique, de la défense incendie et de la protection civile. 

- Les dimensions des emprises des voies sont régies par le règlement communautaire de Voirie, 
annexé au présent PLU. 

ARTICLE UB 4  - DESSERTE PAR LES RESEAUX  

L’alimentation en eau potable et l’assainissement de toute construction doivent être assurés dans 
des conditions conformes aux règlements en vigueur, et aux prévisions des projets d’alimentation en 
eau potable et d’assainissement. 

 
1- Eau potable 

Toute construction ou installation nouvelle, nécessitant une alimentation en eau potable, doit être 
raccordée au réseau public d'eau potable de caractéristiques suffisantes. 

 
2- Assainissement 

Eaux usées 

Il est rappelé que l’évacuation directe des eaux et matières usées est interdite dans les fossés, 
cours d’eau ainsi que dans le réseau pluvial lorsqu’il existe.  

Toute construction ou installation nouvelle doit être raccordée au réseau collectif 
d'assainissement lorsqu’il existe. 

En l’absence de réseau d’assainissement collectif, les dispositifs d’assainissement non collectif 
des constructions devront être conformes à la réglementation en vigueur (Cf. le SPANC) 

 

Eaux pluviales 

Toute construction ou installation nouvelle doit disposer d’un système de collecte et 
d’évacuation des eaux pluviales. Les aménagements doivent être tels qu’ils garantissent 
l’écoulement dans le réseau de collecte ou de fossés évacuant ces eaux et en aucun cas sur la 
voie publique ni sur les fonds voisins. 

Conformément à la loi sur l’eau, la réalisation de toute nouvelle opération ne devra pas générer 
un débit à l’exutoire de la parcelle ou de l’unité foncière aménagée supérieur à celui observé 
avant l’aménagement. En conséquence, les rejets supérieurs seront retenus temporairement sur 
le terrain par des dispositifs de limitation des débits évacués, adaptés à l’opération et au terrain. 
Ces aménagements sont à la charge exclusive du propriétaire. 

En l’absence de réseau d’eaux pluviales, ou en cas de réseau insuffisant, les eaux pluviales 
devront autant que possible être récupérées, conservées ou infiltrées sur l’unité foncière. Si la 
nature du sol, l’occupation, la configuration ou l’environnement du terrain ne le permettent pas, 
les constructions ne seront pas autorisées. 
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3- Réseaux divers 

Les nouvelles lignes de télécommunications et de distribution d'énergie électrique doivent être 
installées en souterrain sauf en cas d’impossibilité technique. 

 
4- Collecte des déchets urbains  

L’aménagement d’un espace destiné au stockage des containers d’ordures ménagères et de tri 
sélectif devra être aménagé dans les opérations de plus de 5 logements. 

Pour les opérations de 2 à 4 logements, les conditions de stockage de ces containers devront être 
explicitées et l’aménagement d’un espace pourra être exigé si nécessaire pour permettre de 
faciliter le fonctionnement des services de collecte. La superficie d’un emplacement est de 2 m² 
minimum par container pour 4 à 5 logements. 

ARTICLE UB 5 – CARACTERISTIQUES DES TERRAINS  

1- Terrains desservis par le réseau d’assainissement collectif    

Non règlementé 
 
2- Terrains qui ne sont pas desservis par le réseau d’assainissement collectif 

Les caractéristiques des terrains devront permettre l’installation d’un dispositif d’assainissement non 
collectif conformément à la réglementation en vigueur. 

ARTICLE UB 6  - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 

1- RD 820 

Les constructions ou installations nouvelles et les annexes devront être implantées : 

- Dans la partie agglomérée : à au moins 10 mètres de l’emprise de la voie. Des 
implantations différentes pourront être autorisées pour tenir compte de 
l’implantation des constructions voisines. 

- En dehors de la partie agglomérée : à au moins 75 mètres de l’axe de la voie. 

2- Autres voies et emprises, existantes ou à créer 

Les constructions ou installations nouvelles et les annexes devront être implantées soit à 
l’alignement de la voie ou de l’emprise publique, soit à l’alignement des constructions existantes ou 
voisines, soit en recul de 5 mètres maximum de l’alignement de la voie ou de l’emprise publique.  

Les bassins des piscines devront être implantés à au moins 5 mètres de l’alignement de la voie ou de 
l’emprise publique. 

3- Des implantations différentes seront admises 

Des implantations différentes, imposées pour des raisons techniques seront admises pour les 
constructions et installations  nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif (CINASPIC). 

La reconstruction à l’identique d’un bâtiment détruit ou démoli depuis moins de dix ans est 
autorisée, dès lors qu'il avait été régulièrement édifié. 
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ARTICLE UB 7  - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 

Les constructions ou installations nouvelles et les annexes devront être implantées soit en limite 
séparative, soit à une distance d’une limite séparative comprise entre 2 mètres et 10 mètres. 

Les bassins des piscines devront être implantés à au moins 3 mètres des limites séparatives 

En cas de cours d’eau ou de fossé mère situé en limite séparative, toute construction ou installation 
nouvelle devra être implantée à au moins 5 mètres de la limite. 

Des implantations différentes, imposées pour des raisons techniques seront admises pour les 
constructions et installations  nécessaires aux services publics ou d’intérêt général (CINASPIC). 

La reconstruction à l’identique d’un bâtiment détruit ou démoli depuis moins de dix ans est 
autorisée, dès lors qu'il avait été régulièrement édifié. 

ARTICLE UB 8  - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE 
MEME PROPRIETE 

Deux constructions non contiguës et implantées sur une même propriété doivent être séparée par 
une distance au moins égale à la hauteur du bâtiment le plus élevé et jamais supérieure à 10 mètres. 

La contiguïté entre 2 constructions, ne peut être procurée par un élément de décor de type arc, 
fausse poutre, …, mais doit correspondre à la mitoyenneté de volumes réellement exploitables.  

ARTICLE UB 9  - EMPRISE AU SOL  

Non règlementé 

ARTICLE UB 10  - HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS  

La hauteur des constructions se mesure en tout point de la façade à partir du terrain naturel avant 
travaux. La hauteur maximale se mesure à l’égout du toit ou à l’acrotère, tous ouvrages compris  à 
l’exclusion des souches, cheminées et autres ouvrages techniques.  

- La hauteur maximale des constructions ne pourra excéder 7 mètres. 

- La hauteur maximale des annexes ne pourra excéder 4 mètres. 

Des hauteurs différentes seront admises : 

En cas d’extension d’une construction existante à la date d’approbation du présent règlement, la 
hauteur maximale autorisée pourra être la hauteur maximale du bâtiment existant si celle-ci est 
supérieure à la hauteur autorisée ci-dessus. 

Des hauteurs différentes, imposées pour des raisons techniques seront admises pour les 
constructions et installations  nécessaires aux services publics ou d’intérêt général (CINASPIC). 

ARTICLE UB 11  - ASPECT EXTERIEUR  

1- Dispositions générales 

Les constructions doivent présenter une simplicité de volume, une harmonie entre les couleurs et les 
matériaux mis en œuvre. L’aspect extérieur ne devra pas porter atteinte au caractère des lieux 
avoisinants, aux sites et aux paysages naturels ou urbains. 
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Ces dispositions devront permettre l’expression d’une architecture contemporaine ainsi que la mise 
en œuvre de matériaux et de techniques innovantes issus d’une démarche relevant de la Haute 
Qualité Environnementale ou liés à l’utilisation d’énergies renouvelables. 

2- Terrassement et exhaussements 

La future construction doit s’adapter à la topographie naturelle du terrain et non l’inverse. Une 
bonne adaptation aux terrains sera recherchée (cf. document CAUE annexé au présent règlement). 
La tenue des remblais et des déblais devra être assurée de préférence par des plantations, ou en cas 
de nécessité technique, par des murs de soutènement ayant l’aspect d’un mur de façade.  

 

3- Façades  

Les maçonneries de briques creuses, d’agglomérés, de carreaux de plâtre, ou de tout  autre matériau 
destiné à être recouvert, devront être enduites.   

4- Clôtures 

Leur hauteur se mesure sur les limites du terrain, à partir du terrain naturel avant travaux.  

La hauteur totale des clôtures n’excèdera pas : 

- 1, 60 mètre en bordure des  voies ou des emprises publiques. 

- 2 mètres en limites séparatives. 

En limite d’emprise publique et en bordure de voie, les clôtures devront respecter une homogénéité 
d’aspect avec les façades implantées à l’alignement et préserver le caractère et la continuité de 
l’espace public qu’elles délimitent. 

Les clôtures pourront être constituées : 

- soit d’un mur en pierres de pays appareillées ou en maçonnerie enduite (l’enduit étant traité 
de manière semblable à celui du bâtiment principal) 

- ou d’un mur bahut d’une hauteur inférieure à 80 cm, surmonté ou non d’une grille ou de tout 
système à claire-voie. 

- ou d’une haie d’essences locales en mélange doublée ou non d’un grillage ou de tout autre 
système à claire-voie sur poteaux de teinte sombre. 

Les structures légères (grilles, grillages, claustras …) seront de teinte sombre ou moyenne de façon à 
s’intégrer discrètement à la végétation de la haie. 

Les clôtures constituées par un exhaussement de terre (merlon, butte…) sont interdites. 

ARTICLE UB 12  - STATIONNEMENT DES VEHICULES  

Le stationnement doit être assuré en dehors des voies publiques. Il devra correspondre aux besoins 
des occupations ou utilisations du sol. La surface à prendre en compte pour le stationnement d’un 
véhicule est de 25 m², y compris les accès. 

ARTICLE UB 13 - ESPACES LIBRES– PLANTATIONS -  ESPACES BOISES CLASSES 

1- Plantations existantes  

Toute implantation de construction doit respecter au mieux la végétation existante. 

Les plantations existantes qui présentent un intérêt pour l'équilibre écologique ou pour la qualité du 
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site sont à maintenir ou à remplacer par des plantations au moins équivalentes en nombre, et à 
terme, en qualité.  

2- Espaces libres, plantations et espaces verts à créer 

En cas d’aménagement d’espace(s) commun(s) traité(s) en espace public, ils seront conçus et équipés 
de façon à faciliter leur entretien, à assurer durablement leur usage et leur qualité : choix adapté des 
essences végétales et du type d’arrosage (intégré ou non), solidité du mobilier urbain, éclairage 
public économe, accessibilité depuis l’espace public… 

De façon générale, les plantations d’essences locales seront privilégiées (cf. documents annexés au 
présent  règlement). Les essences locales sont imposées pour les nouvelles plantations de haies. 

ARTICLE UB 14  - COEFFICIENT D’OCCUPATION DES SOLS 

Non règlementé 
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ZONE UL 
 

 

ARTICLE UL 1 -  OCCUPATION OU UTILISATION DU SOL INTERDITES  

- Les constructions et installations à usage de bureaux, 

- Les constructions et installations à usage d’artisanat, 

- Les constructions et installations à usage industriel, 

- Les constructions et installations à usage agricole et forestier, 

- Les constructions et installations à usage d’entrepôt, 

- L’ouverture et l’exploitation de carrières, 

- Les dépôts de véhicules et de matériaux. 

ARTICLE UL 2 -  OCCUPATION OU UTILISATION DU SOL ADMISES SOUS CONDITIONS  

- Les terrains de camping, le stationnement de caravanes, les aires de loisirs, et les parcs 
résidentiels de loisirs, sous réserve de ne pas porter atteinte au caractère des lieux avoisinants, 
aux sites et aux paysages naturels ou urbains.  

- Les habitations légères et les résidences mobiles de loisirs à condition d’être réalisées dans des 
espaces spécialement aménagés à cet effet. 

- Les constructions et aménagements à destination d’équipements sportifs et de loisirs. 

- Les constructions à usage d’habitation à condition qu’elles soient liées à l’activité touristique et 
de loisirs de la zone, y compris le logement de l’exploitant de l’activité et des employés dont la 
présence permanente sur le site est nécessaire à l’activité.  

- Les constructions à usage de commerce à condition qu’elles soient liées à l’activité touristique 
et de loisirs de la zone et qu’elles s’intègrent dans l’environnement. 

- le changement de destination des constructions existantes sous réserve  qu’elles ne génèrent 
pas de nuisances incompatibles avec le voisinage des lieux habités. 

- Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif, à 
condition qu’elles s’intègrent dans l’environnement et qu’elles ne créent pas de nuisances 
incompatibles avec le voisinage des lieux habités. 

ARTICLE UL 3 – ACCES ET  VOIRIES 

1 - Accès 

- Pour être constructible, tout terrain doit avoir un accès direct à une voie publique ou privée 
ouverte à la circulation soit directement, soit par l'intermédiaire d'un passage aménagé sur 
fond voisin. 

- Lorsqu’un terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l’accès sur celle(s) de ces 
voies qui présenterait une gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit. 
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- Les caractéristiques des accès doivent permettre de satisfaire aux règles minimales de 
desserte : défense contre l’incendie, protection civile, brancardage, stationnement, collecte 
des ordures ménagères et ne pas présenter de risques pour la sécurité des usagers de ces 
voies ou pour les personnes utilisant cet accès. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu, 
notamment de la position des accès, de leur configuration, ainsi que la nature et de l’intensité 
du trafic. 

 
2 - Voirie 

- Les constructions doivent être desservies par des voies publiques ou privées dont les 
caractéristiques correspondent à l’importance et à la destination des constructions à édifier, 
ainsi qu’aux exigences de la sécurité publique, de la défense incendie et de la protection civile. 

- Les dimensions des emprises des voies sont régies par le règlement communautaire de Voirie, 
annexé au présent PLU. 

ARTICLE UL 4  - DESSERTE PAR LES RESEAUX  

L’alimentation en eau potable et l’assainissement de toute construction doivent être assurés dans 
des conditions conformes aux règlements en vigueur, et aux prévisions des projets d’alimentation en 
eau potable et d’assainissement. 

 
1- Eau potable 

Toute construction ou installation nouvelle, nécessitant une alimentation en eau potable, doit être 
raccordée au réseau public d'eau potable de caractéristiques suffisantes. 

 
2- Assainissement 

- Eaux usées 

Il est rappelé que l’évacuation directe des eaux et matières usées est interdite dans les fossés, 
cours d’eau ainsi que dans le réseau pluvial lorsqu’il existe.  

Toute construction ou installation nouvelle doit être raccordée au réseau collectif 
d'assainissement lorsqu’il existe. En l’absence de réseau d’assainissement collectif, les dispositifs 
d’assainissement non collectif des constructions devront être conformes à la réglementation en 
vigueur (Cf. le SPANC) 

- Eaux pluviales 

Toute construction ou installation nouvelle doit disposer d’un système de collecte et 
d’évacuation des eaux pluviales. Les aménagements doivent être tels qu’ils garantissent 
l’écoulement dans le réseau de collecte ou de fossés évacuant ces eaux et en aucun cas sur la 
voie publique ni sur les fonds voisins. 

Conformément à la loi sur l’eau, la réalisation de toute nouvelle opération ne devra pas générer 
un débit à l’exutoire de la parcelle ou de l’unité foncière aménagée supérieur à celui observé 
avant l’aménagement. En conséquence, les rejets supérieurs seront retenus temporairement sur 
le terrain par des dispositifs de limitation des débits évacués, adaptés à l’opération et au terrain. 
Ces aménagements sont à la charge exclusive du propriétaire. 

En l’absence de réseau d’eaux pluviales, ou en cas de réseau insuffisant, les eaux pluviales 
devront autant que possible être récupérées, conservées ou infiltrées sur l’unité foncière. Si la 
nature du sol, l’occupation, la configuration ou l’environnement du terrain ne le permettent pas, 
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les constructions ne seront pas autorisées. 

 
3- Réseaux divers 

Les nouvelles lignes de télécommunications et de distribution d'énergie électrique doivent être 
installées en souterrain sauf en cas d’impossibilité technique. 

ARTICLE UL 5 – CARACTERISTIQUES DES TERRAINS  

Non règlementé 

ARTICLE UL 6  - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 

1- RD820 

Les constructions ou installations nouvelles, les annexes et les piscines devront être implantées  à au 
moins 75 mètres de l’axe de la voie. 

2- Autres voies et emprises, existantes ou à créer 

Les constructions ou installations nouvelles, les annexes et les piscines devront être implantées à au 
moins 5 mètres de l’alignement de la voie ou de l’emprise publique.  

3- Des implantations différentes seront admises 

Des implantations différentes, imposées pour des raisons techniques seront admises pour les 
constructions et installations  nécessaires aux services publics ou d’intérêt général (CINASPIC). 

La reconstruction à l’identique d’un bâtiment détruit ou démoli depuis moins de dix ans est 
autorisée, dès lors qu'il avait été régulièrement édifié. 

Les annexes et les piscines seront implantées de préférence à l’arrière des constructions principales. 

 ARTICLE UL 7  - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 

Les constructions ou installations nouvelles et les annexes devront être implantées à au moins 3 
mètres de la limite séparative. 

Les basins des piscines devront être implantés à au moins 3 mètres des limites séparatives 

Des implantations différentes, imposées pour des raisons techniques seront admises pour les 
constructions et installations  nécessaires aux services publics ou d’intérêt général (CINASPIC). 

La reconstruction à l’identique d’un bâtiment détruit ou démoli depuis moins de dix ans est 
autorisée, dès lors qu'il avait été régulièrement édifié. 

ARTICLE UL 8  - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE 
MEME PROPRIETE 

Non règlementé 

ARTICLE UL 9  - EMPRISE AU SOL  

Non règlementé 
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ARTICLE UL 10  - HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS  

La hauteur des constructions se mesure en tout point de la façade à partir du terrain naturel avant 
travaux. La hauteur maximale se mesure à l’égout du toit ou à l’acrotère, tous ouvrages compris  à 
l’exclusion des souches, cheminées et autres ouvrages techniques.  

- La hauteur maximale des constructions ne pourra excéder 7 mètres. 

- La hauteur maximale des annexes ne pourra excéder 4 mètres. 

ARTICLE UL 11  - ASPECT EXTERIEUR  

1- Dispositions générales 

Les constructions doivent présenter une simplicité de volume, une harmonie entre les couleurs et les 
matériaux mis en œuvre. L’aspect extérieur ne devra pas porter atteinte au caractère des lieux 
avoisinants, aux sites et aux paysages naturels ou urbains. 

Ces dispositions devront permettre l’expression d’une architecture contemporaine ainsi que la mise 
en œuvre de matériaux et de techniques innovantes issus d’une démarche relevant de la Haute 
Qualité Environnementale ou liés à l’utilisation d’énergies renouvelables. 

2- Terrassement et exhaussements 

La future construction doit s’adapter à la topographie naturelle du terrain et non l’inverse.  
Les travaux de terrassements (déblais et remblais) seront limités au maximum (cf. fiche CAUE 
«Adaptation des constructions à la topographie », en annexe du présent règlement).  

Une bonne adaptation aux terrains sera recherchée (cf. document CAUE annexé au présent 
règlement). La tenue des remblais et des déblais devra être assurée de préférence par des 
plantations, ou en cas de nécessité technique, par des murs de soutènement ayant l’aspect d’un mur 
de façade.  

 

3- Façades  

Les maçonneries de briques creuses, d’agglomérés, de carreaux de plâtre, ou de tout  autre matériau 
destiné à être recouvert, devront être enduites.   

4- Clôtures 

Leur hauteur se mesure sur les limites du terrain, à partir du terrain naturel avant travaux.  

Les clôtures présenteront un aspect naturel dominant : les clôtures végétales ne nécessitant pas de 
maçonnerie (simple haie, doublée ou non d’un grillage) seront préférées ; elles seront plantées avec 
des essences locales. 

Les ouvrages métalliques (grilles, grillages, poteaux) seront de teinte sombre ou moyenne de façon à 
s’intégrer à la végétation. 

La hauteur totale des clôtures n’excèdera pas : 

- 1, 60 mètre en bordure des  voies ou des emprises publiques. 

- 2 mètres en limites séparatives. 

Les clôtures constituées par un exhaussement de terre (merlon, butte…) sont interdites. 
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ARTICLE UL 12  - STATIONNEMENT DES VEHICULES  

Le stationnement doit être assuré en dehors des voies publiques. Il devra correspondre aux besoins 
des occupations ou utilisations du sol. La surface à prendre en compte pour le stationnement d’un 
véhicule est de 25 m², y compris les accès. 

ARTICLE UL 13 - ESPACES LIBRES– PLANTATIONS -  ESPACES BOISES CLASSES 

1- Plantations existantes  

Toute implantation de construction doit respecter au mieux la végétation existante. 

Les plantations existantes qui présentent un intérêt pour l'équilibre écologique ou pour la qualité du 
site sont à maintenir ou à remplacer par des plantations au moins équivalentes en nombre, et à 
terme, en qualité.  

2- Espaces libres, plantations et espaces verts à créer 

En cas d’aménagement d’espace(s) commun(s) traité(s) en espace public, ils seront conçus et équipés 
de façon à faciliter leur entretien, à assurer durablement leur usage et leur qualité : choix adapté des 
essences végétales et du type d’arrosage (intégré ou non), solidité du mobilier urbain, éclairage 
public économe, accessibilité depuis l’espace public… 

De façon générale, les plantations d’essences locales seront privilégiées (cf. documents annexés au 
présent  règlement). Les essences locales sont imposées pour les nouvelles plantations de haies. 

ARTICLE UL 14  - COEFFICIENT D’OCCUPATION DES SOLS 

Non règlementé 
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ZONE UX 
 

 
 

ARTICLE UX 1 -  OCCUPATION OU UTILISATION DU SOL INTERDITES  

- Les constructions à usage agricole ou forestier 

- Les constructions à usage d’habitation autres que celles visées à l’article UX-2 

- Les dépôts de véhicules 

- Les terrains de camping et de caravaning et les parcs résidentiels de loisirs 

- Les caravanes isolées et les habitations légères de loisirs (mobil-home…) 

- L’ouverture et l’exploitation de carrières et de gravières 

ARTICLE UX 2 -  OCCUPATION OU UTILISATION DU SOL ADMISES SOUS CONDITIONS  

- Les constructions à usage d’habitation, de type logement de fonction ou gardiennage, sont 
autorisées à condition qu’elles soient nécessaires à l’activité. Elles devront être intégrées au 
volume bâti de l’activité principale et ne pas dépasser 20 % de la surface de plancher.  

- Les constructions à usage d’activité artisanale, commerciale ou industrielle, à condition 
qu’elles ne génèrent pas de nuisances incompatibles avec le voisinage des lieux habités. 

ARTICLE UX 3 – ACCES ET  VOIRIES 

1 - Accès 

- Pour être constructible, tout terrain doit avoir un accès direct à une voie publique ou privée 
ouverte à la circulation soit directement, soit par l'intermédiaire d'un passage aménagé sur 
fond voisin. 

- Lorsqu’un terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l’accès sur celle(s) de ces 
voies qui présenterait une gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit. 

- Les caractéristiques des accès doivent permettre de satisfaire aux règles minimales de 
desserte : défense contre l’incendie, protection civile, brancardage, stationnement, collecte 
des ordures ménagères et ne pas présenter de risques pour la sécurité des usagers de ces 
voies ou pour les personnes utilisant cet accès. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu, 
notamment de la position des accès, de leur configuration, ainsi que la nature et de l’intensité 
du trafic. 

2 - Voirie 

- Les constructions doivent être desservies par des voies publiques ou privées dont les 
caractéristiques correspondent à l’importance et à la destination des constructions à édifier, 
ainsi qu’aux exigences de la sécurité publique, de la défense incendie et de la protection civile. 

- Les dimensions des emprises des voies sont régies par le règlement communautaire de Voirie, 
annexé au présent PLU. 
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ARTICLE UX 4  - DESSERTE PAR LES RESEAUX  

L’alimentation en eau potable et l’assainissement de toute construction doivent être assurés dans 
des conditions conformes aux règlements en vigueur, et aux prévisions des projets d’alimentation en 
eau potable et d’assainissement. 

1- Eau potable 

Toute construction ou installation nouvelle nécessitant une alimentation en eau potable, doit être 
raccordée au réseau public d'eau potable de caractéristiques suffisantes. 

2- Assainissement 

Eaux usées 

Il est rappelé que l’évacuation directe des eaux et matières usées est interdite dans les fossés, 
cours d’eau ainsi que dans le réseau pluvial lorsqu’il existe.  

Toute construction ou installation nouvelle doit être raccordée au réseau collectif 
d'assainissement lorsqu’il existe. 

En l’absence de réseau d’assainissement collectif, les dispositifs d’assainissement non collectif 
des constructions devront être conformes à la réglementation en vigueur (Cf. le SPANC) 

Eaux résiduaires industrielles 

Les installations industrielles ne doivent rejeter au réseau public d’assainissement pluvial que des 
effluents pré-épurés. La commune instruira les autorisations de déversement pour tout 
raccordement d’effluents non domestiques. 

Eaux pluviales 

Toute construction ou installation nouvelle doit disposer d’un système de collecte et 
d’évacuation des eaux pluviales. Les aménagements doivent être tels qu’ils garantissent 
l’écoulement dans le réseau de collecte ou de fossés évacuant ces eaux et en aucun cas sur la 
voie publique ni sur les fonds voisins. 

Conformément à la loi sur l’eau, la réalisation de toute nouvelle opération ne devra pas générer 
un débit à l’exutoire de la parcelle ou de l’unité foncière aménagée supérieure à celui observé 
avant l’aménagement. En conséquence, les rejets supérieurs seront retenus temporairement sur 
le terrain par des dispositifs de limitation des débits évacués, adaptés à l’opération et au terrain. 
Ces aménagements sont à la charge exclusive du propriétaire. 

En l’absence de réseau d’eaux pluviales, ou en cas de réseau insuffisant, les eaux pluviales 
devront autant que possible être récupérées, conservées ou infiltrées sur l’unité foncière. Si la 
nature du sol, l’occupation, la configuration ou l’environnement du terrain ne le permettent pas, 
les constructions ne seront pas autorisées. 

3-  Réseaux divers 

Les nouvelles lignes de télécommunications et de distribution d'énergie électrique doivent être 
installées en souterrain sauf en cas d’impossibilité technique. 

Collecte des déchets urbains :  

L’aménagement d’un espace destiné au stockage des containers d’ordures ménagères et de tri 
sélectif devra être aménagé dans les opérations de plus de 5 logements. 

Pour les opérations de 2 à 4 logements, les conditions de stockage de ces containers devront être 
explicitées et l’aménagement d’un espace pourra être exigé si nécessaire pour permettre de faciliter 
le fonctionnement des services de collecte. La superficie d’un emplacement est de 2 m² minimum 
par container pour 4 à 5 logements. 
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ARTICLE UX 5 – CARACTERISTIQUES DES TERRAINS  

Non règlementé 

ARTICLE UX 6  - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 

1- Parcelles riveraines de la RD820 

Hors partie agglomérée, toute construction ou installation nouvelle devra être implantée à au moins 
75 mètres de l’emprise de la voie. 

4- Autres voies et emprises, existantes ou à créer 

Toute construction ou installation nouvelle devra être implantée à au moins 5 mètres de l’emprise de 
la voie. 

2- Des implantations différentes seront admises 

Des implantations différentes, imposées pour des raisons techniques seront admises pour les 
constructions et installations  nécessaires aux services publics ou d’intérêt général (CINASPIC). 

ARTICLE UX 7  - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 

Toute construction nouvelle devra être implantée à une distance des limites séparatives supérieure 
ou égale à 3 m et au moins égale à la moitié de sa hauteur. 

ARTICLE UX 8  - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE 
MEME PROPRIETE 

Non règlementé 

ARTICLE UX 9  - EMPRISE AU SOL  

Non règlementé 

ARTICLE UX 10  - HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS  

La hauteur des constructions se mesure en tout point de la façade à partir du terrain naturel avant 
travaux. La hauteur maximale se mesure à l’égout du toit ou à l’acrotère, tous ouvrages compris  à 
l’exclusion des souches, cheminées et autres ouvrages techniques.  

- La hauteur maximale des constructions ne pourra excéder 9 mètres. 

- Les installations techniques implantées en toiture, telles que réservoirs, machineries, 
ventilations … ne pourront dépasser cette hauteur de plus de 2 mètres. 

Des hauteurs différentes seront admises : 

Des hauteurs différentes, imposées pour des raisons techniques seront admises pour les 
constructions et installations  nécessaires aux services publics ou d’intérêt général (CINASPIC). 
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ARTICLE UX 11  - ASPECT EXTERIEUR  

Les constructions doivent présenter une simplicité de volume, une harmonie entre les couleurs et les 
matériaux mis en œuvre. L’aspect extérieur ne devra pas porter atteinte au caractère des lieux 
avoisinants, aux sites et aux paysages naturels ou urbains. 

Ces dispositions devront permettre l’expression d’une architecture contemporaine ainsi que la mise 
en œuvre de matériaux et de techniques innovantes issus d’une démarche relevant de la Haute 
Qualité Environnementale ou liés à l’utilisation d’énergies renouvelables. 

Une bonne adaptation aux terrains sera recherchée (cf. document CAUE annexé au présent 
règlement). La tenue des remblais et des déblais devra être assurée de préférence par des 
plantations, ou en cas de nécessité technique, par des murs de soutènement ayant l’aspect d’un mur 
de façade.  

Il sera privilégié le recours à des volumes simples et à l’usage des matériaux caractéristiques de 
l’architecture industrielle. 

Les façades latérales et arrière des constructions devront être traitées avec le même soin que les 
façades principales. 

Les aires extérieures de stockage non couvertes devront être positionnées à l’arrière des 
constructions et être dissimulées par un écran végétal.  

ARTICLE UX 12  - STATIONNEMENT DES VEHICULES  

Le stationnement doit être assuré en dehors des voies publiques. Il devra correspondre aux besoins 
des occupations ou utilisations du sol. La surface à prendre en compte pour le stationnement d’un 
véhicule est de 25 m², y compris les accès. 

A l’exception des véhicules de livraison, le stationnement des véhicules sera assuré sur le lot, en 
dehors du domaine public. Les besoins en stationnements des véhicules sont déterminés en fonction 
du type de construction et de leur fréquentation. Il sera notamment exigé : 

- Hôtels et restaurants : 1 place de stationnement pour 10 m² de surface de plancher de salle de 
restaurant + 1 place par chambre. 

- Bureaux, commerces et services courants : une surface affectée au stationnement au moins 
égale à 60% de la surface de plancher de l’établissement 

- Etablissements industriels et artisanaux: 1 place de stationnement par tranche de 80 m² de 
surface de plancher de la construction.  

ARTICLE UX 13 - ESPACES LIBRES– PLANTATIONS -  ESPACES BOISES CLASSES 

1- Plantations existantes  

Les plantations existantes qui présentent un intérêt pour l'équilibre écologique ou pour la qualité du 
site sont à maintenir ou à remplacer par des plantations au moins équivalentes en nombre, et à 
terme, en qualité.  

2- Espaces libres, plantations et espaces verts à créer 

Les aires extérieures de stockage non couvertes devront être dissimulées par un écran végétal.  

Les espaces communs traités en espace public seront conçus et équipés de façon à faciliter leur 
entretien, à assurer durablement leur usage et leur qualité : choix adapté des essences végétales et 
du type d’arrosage (intégré ou non), solidité du mobilier urbain, éclairage public économe, 
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accessibilité depuis l’espace public… 

De façon générale, les plantations d’essences locales seront privilégiées (cf. documents annexés au 
présent  règlement). Les essences locales sont imposées pour les nouvelles plantations de haies. 

Les essences végétales utilisées seront choisies dans la palette établie par le CAUE, (cf. documents 
annexés au présent  règlement). 

ARTICLE UX 14  - COEFFICIENT D’OCCUPATION DES SOLS 

Non règlementé 
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DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES A 
URBANISER 

 

 

ZONE 1AU 
 
 

ARTICLE 1AU 1 -  OCCUPATION OU UTILISATION DU SOL INTERDITES  

- Les constructions et installations à usage agricole  et forestier, 

- Les constructions et installations à usage industriel, 

- Les constructions à usage d’entrepôt, 

- Les terrains de camping et de caravanage, le stationnement des caravanes, les habitations 
légères de loisirs, les Parcs Résidentiels de Loisirs. 

- L’ouverture et l’exploitation de carrières. 

- Les dépôts de véhicules et de matériaux. 

ARTICLE 1AU 2 -  OCCUPATION OU UTILISATION DU SOL ADMISES SOUS CONDITIONS  

- Les constructions et installations nouvelles ainsi que les extensions des bâtiments existants et 
leurs annexes sont autorisées à condition qu’elles soient compatibles avec les orientations 
d’aménagement et de programmation (OAP) définies dans le PLU. 

- Le changement de destination des constructions existantes  est autorisé à condition de na pas 
générer de nuisances incompatibles avec le voisinage des lieux habités ; 

- Les constructions à usage artisanal ou commercial sont autorisées à condition qu’elles ne 
génèrent pas de nuisances incompatibles avec le voisinage des lieux habités. 

- Les constructions et extensions d’installations classées sont autorisées à condition qu’elles ne 
génèrent pas de nuisances incompatibles avec le voisinage des lieux habités ; 

- les affouillements et exhaussements de sols sous réserve : d’être nécessaire pour la réalisation 
des constructions et travaux autorisés, de faire l’objet d’une intégration paysagère.  

- Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif sont 
autorisées à condition qu’elles s’intègrent dans l’environnement et qu’elles ne créent pas de 
nuisances incompatibles avec le voisinage des lieux habités. 

- La zone 1AU de La Borie pourra être réalisée en 1 ou 2 opérations d’ensemble. 

ARTICLE 1AU 3 – ACCES ET  VOIRIES 

1 - Accès 

- Pour être constructible, tout terrain doit avoir un accès direct à une voie publique ou privée 
ouverte à la circulation soit directement, soit par l'intermédiaire d'un passage aménagé sur 
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fond voisin. 

- Lorsqu’un terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l’accès sur celle(s) de ces 
voies qui présenterait une gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit. 

- Les caractéristiques des accès doivent permettre de satisfaire aux règles minimales de 
desserte : défense contre l’incendie, protection civile, brancardage, stationnement, collecte 
des ordures ménagères et ne pas présenter de risques pour la sécurité des usagers de ces 
voies ou pour les personnes utilisant cet accès. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu, 
notamment de la position des accès, de leur configuration, ainsi que la nature et de l’intensité 
du trafic. 

 
2 - Voirie 

- Les constructions doivent être desservies par des voies publiques ou privées dont les 
caractéristiques correspondent à l’importance et à la destination des constructions à édifier, 
ainsi qu’aux exigences de la sécurité publique, de la défense incendie et de la protection civile. 

- Les dimensions des emprises des voies sont régies par le règlement communautaire de Voirie, 
annexé au présent PLU. 

ARTICLE 1AU 4  - DESSERTE PAR LES RESEAUX  

L’alimentation en eau potable et l’assainissement de toute construction doivent être assurés dans 
des conditions conformes aux règlements en vigueur, et aux prévisions des projets d’alimentation en 
eau potable et d’assainissement. 

1- Eau potable 

Toute construction ou installation nouvelle nécessitant une alimentation en eau potable, doit être 
raccordée au réseau public d'eau potable de caractéristiques suffisantes. 

2- Assainissement 

- Eaux usées 

Il est rappelé que l’évacuation directe des eaux et matières usées est interdite dans les fossés, 
cours d’eau ainsi que dans le réseau pluvial lorsqu’il existe.  

Toute construction ou installation nouvelle doit être raccordée au réseau collectif 
d'assainissement lorsqu’il existe. 

En l’absence de réseau d’assainissement collectif, les dispositifs d’assainissement non collectif 
des constructions devront être conformes à la réglementation en vigueur (Cf. le SPANC) 

- Eaux pluviales 

Toute construction ou installation nouvelle doit disposer d’un système de collecte et 
d’évacuation des eaux pluviales. Les aménagements doivent être tels qu’ils garantissent 
l’écoulement dans le réseau de collecte ou de fossés évacuant ces eaux et en aucun cas sur la 
voie publique ni sur les fonds voisins. 

Conformément à la loi sur l’eau, la réalisation de toute nouvelle opération ne devra pas générer 
un débit à l’exutoire de la parcelle ou de l’unité foncière aménagée supérieure à celui observé 
avant l’aménagement. En conséquence, les rejets supérieurs seront retenus temporairement sur 
le terrain par des dispositifs de limitation des débits évacués, adaptés à l’opération et au terrain. 
Ces aménagements sont à la charge exclusive du propriétaire. 

En l’absence de réseau d’eaux pluviales, ou en cas de réseau insuffisant, les eaux pluviales 



SAINT PIERRE LAFEUILLE  – PLU / Modification n° 2  -  Règlement                                                    36 

devront autant que possible être récupérées, conservées ou infiltrées sur l’unité foncière. Si la 
nature du sol, l’occupation, la configuration ou l’environnement du terrain ne le permettent pas, 
les constructions ne seront pas autorisées. 

 

3- Réseaux divers 

Les nouvelles lignes de télécommunications et de distribution d'énergie électrique doivent être 
installées en souterrain sauf en cas d’impossibilité technique. 

Collecte des déchets urbains :  

L’aménagement d’un espace destiné au stockage des containers d’ordures ménagères et de tri 
sélectif devra être aménagé dans les opérations de plus de 5 logements. 

Pour les opérations de 2 à 4 logements, les conditions de stockage de ces containers devront être 
explicitées et l’aménagement d’un espace pourra être exigé si nécessaire pour permettre de faciliter 
le fonctionnement des services de collecte. La superficie d’un emplacement est de 2 m² minimum 
par container pour 4 à 5 logements. 

ARTICLE 1AU 5 – CARACTERISTIQUES DES TERRAINS  

1- Terrains desservis par le réseau d’assainissement collectif    

Non règlementé 

2- Terrains qui ne sont pas desservis par le réseau d’assainissement collectif  

Les caractéristiques des terrains devront permettre l’installation d’un dispositif d’assainissement non 
collectif conformément à la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 1AU 6  - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES 
PUBLIQUES 

Les implantations des constructions doivent être compatibles avec les prescriptions et schémas de 
principe des orientations d’aménagement et de programmation du PLU. 

Lorsqu’une construction nouvelle est édifiée à l’angle de plusieurs voies, le pétitionnaire choisira la 
voie à partir de laquelle la règle s’appliquera. 

5- RD820 : 

En partie agglomérée (telle qu’indiquée sur le document graphique) : toute nouvelle construction, y 
compris les  extensions, les piscines et les annexes, devra être implantée à au moins 10 mètres de 
l’emprise de la voie. 

En dehors de la partie agglomérée: toute nouvelle construction, y compris les extensions, les piscines 
et les annexes, devra être implantée à au moins 75 mètres de l’axe de la RD820. 

6- Autres voies et emprises, existantes ou à créer 

Les constructions ou installations nouvelles devront être implantées soit à l’alignement des voies et 
emprises publiques, hors chemins piétonniers, soit à une distance supérieure à 3 m. 

Les bassins des piscines et les annexes devront être implantés à une distance minimum de 3m des 
voies et emprises. 

7- Des implantations différentes seront admises : 
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Des implantations différentes, imposées pour des raisons techniques seront admises pour les 
constructions et installations  nécessaires aux services publics ou d’intérêt général (CINASPIC). 

ARTICLE 1AU 7  - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 

Les implantations des constructions doivent être compatibles avec les prescriptions et schémas de 
principe des orientations d’aménagement et de programmation du PLU. 

Les constructions ou installations nouvelles et les annexes devront être implantées soit en limite 
séparative, soit à au moins 2 mètres de la limite séparative.  

Les bassins des piscines devront être implantés à au moins 3 mètres des limites séparatives. 

En cas de cours d’eau ou de fossé mère situé en limite séparative, toute construction ou installation 
nouvelle devra être implantée à au moins 5 mètres de la limite. 

ARTICLE 1AU 8  - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE 
MEME PROPRIETE 

Deux constructions non contiguës et implantées sur une même propriété doivent être séparée par 
une distance au moins égale à la hauteur du bâtiment le plus élevé et jamais supérieure à 10 mètres. 

La contiguïté entre 2 constructions, ne peut être procurée par un élément de décor de type arc, 
fausse poutre, …, mais doit correspondre à la mitoyenneté de volumes réellement exploitables.  

ARTICLE 1AU 9  - EMPRISE AU SOL  

Non règlementé 

ARTICLE 1AU 10  - HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS  

La hauteur des constructions se mesure en tout point de la façade à partir du terrain naturel avant 
travaux. La hauteur maximale se mesure à l’égout du toit ou à l’acrotère, tous ouvrages compris  à 
l’exclusion des souches, cheminées et autres ouvrages techniques.  

- La hauteur maximale des constructions ne pourra excéder 9 mètres. 

- La hauteur maximale des annexes ne pourra excéder 4 mètres. 

Des hauteurs différentes seront admises : 

En cas d’extension d’une construction existante à la date d’approbation du présent règlement, la 
hauteur maximale autorisée pourra être la hauteur maximale du bâtiment existant si celle-ci est 
supérieure à la hauteur autorisée ci-dessus. 

Des hauteurs différentes, imposées pour des raisons techniques seront admises pour les 
constructions et installations  nécessaires aux services publics ou d’intérêt général (CINASPIC). 

ARTICLE 1AU 11  - ASPECT EXTERIEUR  

1- Dispositions générales 

Les constructions doivent présenter une simplicité de volume, une harmonie entre les couleurs et les 
matériaux mis en œuvre. L’aspect extérieur ne devra pas porter atteinte au caractère des lieux 
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avoisinants, aux sites et aux paysages naturels ou urbains. 

Ces dispositions devront permettre l’expression d’une architecture contemporaine ainsi que la mise 
en œuvre de matériaux et de techniques innovantes issus d’une démarche relevant de la Haute 
Qualité Environnementale ou liés à l’utilisation d’énergies renouvelables. 

2- Terrassement et exhaussements 

La future construction doit s’adapter à la topographie naturelle du terrain et non l’inverse. Une 
bonne adaptation aux terrains sera recherchée (cf. document CAUE annexé au présent règlement). 
La tenue des remblais et des déblais devra être assurée de préférence par des plantations, ou en cas 
de nécessité technique, par des murs de soutènement ayant l’aspect d’un mur de façade.  

3- Façades  

Les maçonneries de briques creuses, d’agglomérés, de carreaux de plâtre, ou de tout  autre matériau 
destiné à être recouvert, devront être enduites.   

4- Clôtures 

Leur hauteur se mesure sur les limites du terrain, à partir du terrain naturel avant travaux.  

La hauteur totale des clôtures n’excèdera pas : 

- 1, 60 mètre en bordure des  voies ou des emprises publiques. 

- 2 mètres en limites séparatives. 

En limite d’emprise publique et en bordure de voie, les clôtures devront respecter une homogénéité 
d’aspect avec les façades implantées à l’alignement et préserver le caractère et la continuité de 
l’espace public qu’elles délimitent. 

Les clôtures pourront être constituées : 

- soit d’un mur en pierres de pays appareillées ou en maçonnerie enduite (l’enduit étant traité 
de manière semblable à celui du bâtiment principal) 

- ou d’un mur bahut d’une hauteur inférieure à 80 cm, surmonté ou non d’une grille ou de tout 
système à claire-voie. 

- ou d’une haie d’essences locales en mélange doublée ou non d’un grillage ou de tout autre 
système à claire-voie sur poteaux de teinte sombre. 

Les structures légères (grilles, grillages, claustras …) seront de teinte sombre ou moyenne de façon à 
s’intégrer discrètement à la végétation de la haie. 

Les clôtures constituées par un exhaussement de terre (merlon, butte…) sont interdites. 

ARTICLE 1AU 12  - STATIONNEMENT DES VEHICULES  

Les aires de stationnement, de manœuvre et d’accès devront être réalisées en dehors des voies 
publiques. La surface à prendre en compte pour le stationnement d’un véhicule est de 25 m², y 
compris les accès. 

Les besoins en stationnements des véhicules sont déterminés en fonction du type de construction et 
de leur fréquentation. Les obligations imposées aux constructeurs en matière de réalisation d’aires 
de stationnement doivent permettre de répondre à ces besoins en tenant compte des conditions de 
desserte des transports publics et des contraintes géographiques et urbanistiques.  

Pour les constructions à usage d’habitat collectif de plus de 300 m² de surface de plancher, un 
emplacement nécessaire au stationnement des deux roues doit être prévu à raison de 1% de la 
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surface de plancher projetée, avec un minimum de 4 m² par emplacement. 

ARTICLE 1AU 13 - ESPACES LIBRES– PLANTATIONS -  ESPACES BOISES CLASSES 

1- Plantations existantes  

Les haies et plantations existantes présentant un intérêt pour l’équilibre écologique ou pour la 
qualité du site ou du paysage, seront maintenues ou remplacées par des plantations équivalentes. 

2- Espaces libres, plantations et espaces verts à créer 

Dans les opérations d’ensemble soumises à permis d’aménager, une superficie d’au moins 5% de la 
surface du terrain  devra être affectée aux espaces collectifs et aménagée à cet effet.  

Ces espaces devront être conçus et équipés de façon à faciliter leur entretien, à assurer durablement 
leur usage et leur qualité: choix adapté des essences végétales et du type d’arrosage (intégré ou 
non), solidité du mobilier urbain, éclairage public économe… 

De façon générale, les plantations d’essences locales seront privilégiées (cf. documents annexés au 
présent  règlement). Les essences locales sont imposées pour les nouvelles plantations de haies. 

Les essences végétales seront choisies dans la liste établie par le CAUE, (cf. documents annexés au 
présent  règlement). 

3- Aires de stationnement 

Les aires extérieures de stationnement doivent être conçues et aménagées de manière paysagère. 

Dans la mesure où la réalisation d’une aire de stationnements pourrait perturber la maîtrise des 
débits d’écoulement des eaux pluviales et de ruissellement, il devra être mis en œuvre des moyens 
visant à limiter l’imperméabilisation des sols.  

ARTICLE 1AU 14  - COEFFICIENT D’OCCUPATION DES SOLS 

Non réglementé 
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ZONE 2AU 
  

 ARTICLE  2AU 1 : OCCUPATION ET UTILISATION DU SOL INTERDITES 

Toutes les occupations et utilisations du sol non mentionnée à l’article 2AU2 ci-après sont interdites. 

ARTICLE 2AU 2 : OCCUPATION ET D’UTILISATION DU SOL ADMISES SOUS CONDITIONS 

Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif sont autorisées 
à condition que leurs implantations n'engendrent pas de nuisances et de risque pour la sécurité des 
voisins, qu’elles s’intègrent dans l'environnement naturel et bâti. 

les affouillements et exhaussements de sols s’ils sont nécessaires à la réalisation des constructions et 
travaux autorisés, le cas échéant, font l’objet d’une intégration paysagère.  

ARTICLE 2AU 3 : DESSERTE : ACCES ET VOIRIE 

Non règlementé 

ARTICLE 2AU 4 : DESSERTE PAR LES RÉSEAUX 

Non règlementé 

ARTICLE 2AU 5 : SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 

Non règlementé 

ARTICLE 2AU 6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES 
PUBLIQUES 

L’implantation des constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif 
ne doit pas remettre en cause l’aménagement futur de la zone. 

ARTICLE 2AU 7 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SÉPARATIVES 

L’implantation des constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif 
ne doit pas remettre en cause l’aménagement futur de la zone. 

ARTICLE 2AU 8 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE 
MÊME PROPRIÉTÉ 

Non règlementé 
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ARTICLE 2AU 9 : EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 

Non règlementé 

ARTICLE 2AU 10 : HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

Non règlementé 

ARTICLE 2AU 11 : ASPECT EXTÉRIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE LEURS ABORDS 

Non règlementé 

ARTICLE 2AU 12 : STATIONNEMENT DES VÉHICULES 

Non règlementé 

ARTICLE 2AU 13 : ESPACES LIBRES - AIRES DE JEUX ET DE LOISIRS - PLANTATIONS 

Non règlementé 

ARTICLE 2AU 14 : COEFFICIENT D’OCCUPATION DES SOLS (C.O.S.) 

Non règlementé 
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DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES 
AGRICOLES 

 

ZONE A 
 
 

 

ARTICLE A 1 – OCCUPATION ET UTILISATION DU SOL INTERDITES 

Toutes les occupations et utilisations du sol sont interdites à l’exception de celles nécessaires à 
l’exploitation agricole et celles mentionnées à l’article A2  

Dans le secteur Ap, toutes les constructions et installations sont interdites. 

ARTICLE A 2  -OCCUPATION ET D’UTILISATION DU SOL ADMISES SOUS CONDITIONS 

- Les constructions et installations nécessaires au logement de l’exploitant et des employés sont 
autorisées à condition que leur présence permanente sur le site soit nécessaire à l’activité.  

- Les nouveaux sièges d’exploitation devront être réalisés dans un rayon de moins de 100 
mètres à proximité d’un siège d’exploitation existant ou d’autres constructions à usage 
agricole existantes. 

- l’aménagement, la reconstruction et l’extension des bâtiments agricoles existants. 

- Les constructions destinées à la vente, à la transformation des produits de l’exploitation ou au 
tourisme (y compris l’hébergement), sous réserve qu’elles constituent l’accessoire de 
l’exploitation agricole. 

- Les affouillements et exhaussements de sols à condition d’être nécessaires à la réalisation des 
constructions et travaux autorisés, et de faire l’objet d’une intégration paysagère. 

- les constructions et installations nécessaires au bon fonctionnement des services publics ou 
d’intérêt collectif à condition qu’elles ne portent pas atteinte à l’activité agricole  

- Les installations classées à condition qu’elles soient liées à l’activité agricole et qu’elles ne 
génèrent pas de nuisances incompatibles avec le voisinage des lieux habités.  

- la reconstruction à l’identique d’un bâtiment, régulièrement édifié, détruit par un sinistre.  

- la restauration du bâti à caractère patrimonial recensé au titre de l’article L123-1-5-7 du Code 
de l’Urbanisme. 

- le changement de destination des bâtiments existants à condition de ne pas porter atteinte à 
l’activité agricole. 
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ARTICLE A 3  - ACCES ET VOIRIE 

1 - Accès 

- Pour être constructible, tout terrain doit avoir un accès direct à une voie publique ou privée 
ouverte à la circulation soit directement, soit par l'intermédiaire d'un passage aménagé sur 
fond voisin. 

- Lorsqu’un terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l’accès sur celle(s) de ces 
voies qui présenterait une gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit. 

- Les caractéristiques des accès doivent permettre de satisfaire aux règles minimales de 
desserte : défense contre l’incendie, protection civile, brancardage, stationnement, collecte 
des ordures ménagères et ne pas présenter de risques pour la sécurité des usagers de ces 
voies ou pour les personnes utilisant cet accès. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu, 
notamment de la position des accès, de leur configuration, ainsi que la nature et de l’intensité 
du trafic. 

 
2 - Voirie 

- Les constructions doivent être desservies par des voies publiques ou privées dont les 
caractéristiques correspondent à l’importance et à la destination des constructions à édifier, 
ainsi qu’aux exigences de la sécurité publique, de la défense incendie et de la protection civile. 

- Les dimensions des emprises des voies sont régies par le règlement communautaire de Voirie, 
annexé au présent PLU. 

ARTICLE A 4  - DESSERTE PAR LES RESEAUX 

L’alimentation en eau potable et l’assainissement de toute construction doivent être assurés dans 
des conditions conformes aux règlements en vigueur, et aux prévisions des projets d’alimentation en 
eau potable et d’assainissement. 

1- Eau potable 

Toute construction ou installation nouvelle, nécessitant une alimentation en eau potable, doit être 
raccordée au réseau public d'eau potable de caractéristiques suffisantes. 

2- Assainissement 

- Eaux usées 

Il est rappelé que l’évacuation directe des eaux et matières usées est interdite dans les fossés, cours 
d’eau ainsi que dans le réseau pluvial lorsqu’il existe.  

Toute construction ou installation nouvelle doit être raccordée au réseau collectif d'assainissement 
lorsqu’il existe. 

En l’absence de réseau d’assainissement collectif, les dispositifs d’assainissement non collectif des 
constructions devront être conformes à la réglementation en vigueur (Cf. le SPANC, le service public 
d’assainissement non collectif). 

- Eaux pluviales 

Toute construction ou installation nouvelle doit disposer d’un système de collecte et d’évacuation 
des eaux pluviales. Les aménagements doivent être tels qu’ils garantissent l’écoulement dans le 
réseau de collecte ou de fossés évacuant ces eaux et en aucun cas sur la voie publique ni sur les 
fonds voisins. 
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Conformément à la loi sur l’eau, la réalisation de toute nouvelle opération ne devra pas générer un 
débit à l’exutoire de la parcelle ou de l’unité foncière aménagée supérieure à celui observé avant 
l’aménagement. En conséquence, les rejets supérieurs seront retenus temporairement sur le terrain 
par des dispositifs de limitation des débits évacués, adaptés à l’opération et au terrain. Ces 
aménagements sont à la charge exclusive du propriétaire. 

En l’absence de réseau d’eaux pluviales, ou en cas de réseau insuffisant, les eaux pluviales devront 
autant que possible être récupérées, conservées ou infiltrées sur l’unité foncière. Si la nature du sol, 
l’occupation, la configuration ou l’environnement du terrain ne le permettent pas, les constructions 
ne seront pas autorisées. 

3- Réseaux divers 

Les nouvelles lignes de télécommunications et de distribution d'énergie électrique doivent être 
installées en souterrain sauf en cas d’impossibilité technique. 

 Collecte des déchets  

Les conditions de stockage des containers devront être explicitées et l’aménagement d’un espace 
pourra être exigé si nécessaire pour faciliter le fonctionnement des services de collecte.  

 ARTICLE A 5  - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 

1- Terrains desservis par le réseau d’assainissement collectif    

Non règlementé 

 
2- Terrains qui ne sont pas desservis par le réseau d’assainissement collectif  

Les caractéristiques des terrains devront permettre l’installation d’un dispositif d’assainissement non 
collectif conformément à la réglementation en vigueur. 

ARTICLE A 6  - IMPLANTATION PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 

1- RD 820 : 

Bâtiments d’exploitation agricole : 

Les constructions seront implantées avec un recul minimum de 10 m par rapport à la limite 
d’emprise de la RD. 

Autres bâtiments 

Les constructions ou installations sont interdites dans une bande de 75 m de part et d'autre de l'axe 
de la RD 820. 

2- Autres voies et emprises : 

Bâtiments d’exploitation agricole : 

Les nouvelles constructions, y compris  les annexes et les piscines, seront implantées à au moins 5 
mètres des limites des voies publiques ou privées et des emprises publiques, actuelles et projetées. 

Autres bâtiments 

Les nouvelles constructions, y compris  les annexes et les piscines, seront implantées à au moins 3 
mètres des limites des voies publiques ou privées et des emprises publiques, actuelles et projetées. 
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Des implantations différentes sont admises : 

Des implantations différentes, imposées pour des raisons techniques seront admises pour les 
constructions et installations  nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif (CINASPIC). 

ARTICLE A 7  - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 

Les constructions est leurs annexes doivent être implantées : 

- Soit en limite séparative, soit à 3 m minimum des limites séparatives. 

- A au moins 5 mètres du haut des berges des cours d’eau ou des fossés mère situés en limite 
séparative 

Les bassins des piscines doivent être implantés à une distance au moins égale à 3 mètres des limites 
séparatives.  

Des implantations différentes sont admises : 

L’extension d’une construction existante implantée à moins de 3 mètres des limites séparatives 
pourra se faire à l’alignement de la construction existante. 

Des implantations différentes, imposées pour des raisons techniques seront admises pour les 
constructions et installations  nécessaires aux services publics ou d’intérêt général (CINASPIC). 

ARTICLE A 8  - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE 
MEME PROPRIETE 

Non règlementé 

ARTICLE A 9  - EMPRISE AU SOL  

Non règlementé 

ARTICLE A 10  - HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 

La hauteur des constructions se mesure en tout point de la façade à partir du terrain naturel avant 
travaux. La hauteur maximale se mesure à l’égout du toit ou à l’acrotère, tous ouvrages compris  à 
l’exclusion des souches, cheminées et autres ouvrages techniques.  

Bâtiments agricoles: 

- La hauteur maximale des constructions ne pourra excéder 9 mètres, sans pouvoir excéder 11 
mètres au faîtage. 

- La hauteur maximale des annexes ne pourra excéder 6 mètres. 

Bâtiments d’habitation et annexes : 

- La hauteur maximale des constructions ne pourra excéder 7 mètres. 

- La hauteur maximale des annexes ne pourra excéder 3 mètres. 

Des hauteurs différentes seront admises : 

En cas d’extension d’une construction existante dont la hauteur serait supérieure à la hauteur 
autorisée, la hauteur maximale de l’extension pourra être celle du bâtiment existant. 
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Des hauteurs différentes, imposées pour des raisons techniques seront admises pour les 
constructions et installations  nécessaires aux services publics ou d’intérêt général (CINASPIC). 

ARTICLE A 11  - ASPECT EXTERIEUR 

2- Dispositions générales 

Les constructions doivent présenter une simplicité de volume, une harmonie entre les couleurs et les 
matériaux mis en œuvre. L’aspect extérieur ne devra pas porter atteinte au caractère des lieux 
avoisinants, aux sites et aux paysages naturels ou urbains. 

Ces dispositions devront permettre l’expression d’une architecture contemporaine ainsi que la mise 
en œuvre de matériaux et de techniques innovantes issus d’une démarche relevant de la Haute 
Qualité Environnementale ou liés à l’utilisation d’énergies renouvelables. 

3- Terrassement et exhaussements 

La future construction doit s’adapter à la topographie naturelle du terrain et non l’inverse. Une 
bonne adaptation aux terrains sera recherchée (cf. document CAUE annexé au présent règlement). 
La tenue des remblais et des déblais devra être assurée de préférence par des plantations, ou en cas 
de nécessité technique, par des murs de soutènement ayant l’aspect d’un mur de façade.  

4- Façades  

Les maçonneries de briques creuses, d’agglomérés, de carreaux de plâtre, ou de tout  autre matériau 
destiné à être recouvert, devront être enduites.   

5- Clôtures 

Clôtures agricoles : 

Non réglementées 

Autres clôtures : 

Leur hauteur se mesure sur les limites du terrain, à partir du terrain naturel avant travaux.  

La hauteur totale des clôtures n’excèdera pas : 

- 1, 60 mètre en bordure des  voies ou des emprises publiques. 

- 2 mètres en limites séparatives. 

Les clôtures présenteront un aspect naturel dominant : les clôtures végétales ne nécessitant pas de 
maçonnerie (simple haie, doublée ou non d’un grillage) seront préférées ; elles seront plantées avec 
des essences locales. 

Les ouvrages métalliques (grilles, grillages, poteaux) seront de teinte sombre ou moyenne de façon à 
s’intégrer à la végétation. 

Les clôtures constituées par un exhaussement de terre (merlon, butte…) sont interdites. 

6- Bâtiments de caractère  

En cas de travaux sur un bâtiment existant repéré sur le plan de zonage soit comme élément de 
paysage à protéger au titre de l’article L.123-1-5 du code de l’urbanisme, soit en tant que bâtiment 
pouvant bénéficier d’un changement de destination au titre de l’article L.123-3-1 du code de 
l’urbanisme, le plus grand soin sera apporté afin de ne pas compromettre la valeur architecturale et 
patrimoniale du bâtiment : 

- Les travaux d’aménagement et d’extension seront autorisés dans le respect des matériaux et 
des proportions du bâtiment existant. 
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- Lors des travaux de restauration, les éléments de modénature participant au décor des façades 
(encadrements de baies, bandeaux filants, corniches, oculi…) devront être conservés dans la 
mesure où ils sont cohérents avec l’époque du bâtiment et le style d’architecture.  

ARTICLE A 12  - STATIONNEMENT  

Le stationnement doit être assuré en dehors des voies publiques. Il devra correspondre aux besoins 
des occupations ou utilisations du sol. 

ARTICLE A 13  - ESPACES LIBRES–PLANTATIONS-  ESPACES BOISES CLASSES 

1 - Plantations existantes  

Toute implantation de construction doit respecter au mieux la végétation existante. 

Les plantations existantes qui présentent un intérêt pour l'équilibre écologique ou pour la qualité du 
site sont à maintenir ou à remplacer par des plantations au moins équivalentes en nombre, et à 
terme, en qualité. 
Les haies seront préservées afin de restaurer leur fonction régulatrice dans la gestion des eaux 
pluviales ainsi que leur qualité environnementale et paysagère. 

2 - Espaces libres, plantations et espaces verts à créer 

De façon générale, les plantations d’essences locales seront privilégiées (cf. documents annexés au 
présent  règlement). Les essences locales sont imposées pour les nouvelles plantations de haies. 

Les essences végétales seront choisies dans la liste établie par le CAUE, (cf. documents annexés au 
présent  règlement). 

ARTICLE A 14  - COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL 

Les possibilités maximales d’occupation du sol résultent de l’application des articles A-3 à A-13.  
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DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES 
NATURELLES ET FORESTIERES 

 

ZONE N 
 
 

 

ARTICLE N 1 -  OCCUPATION ET UTILISATION DU SOL INTERDITES 

Toutes les occupations et utilisations du sol sont interdites à l’exception : 

- des constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif  

- des types d’occupation et d’utilisation mentionnés à l’article N2 ci-après. 

ARTICLE N 2 - OCCUPATION ET UTILISATION DU SOL ADMISES SOUS CONDITIONS   

1- Dans l’ensemble de la zone N 

- les constructions nécessaires à l’exploitation pastorale et forestière.  

- Les travaux d’aménagement et l’extension mesurée des constructions existantes  dans la 
limite de 30% maximum de la surface de plancher existante à la date d’approbation du PLU 
et à condition de ne pas porter atteinte à la vocation naturelle de cette zone. 

- Le changement de destination des bâtiments existants à condition de ne pas porter atteinte 
au caractère naturel des lieux. 

- Les annexes et piscines des constructions existantes, sont autorisées à la condition qu’elles 
soient implantées à moins de 30 mètres du bâtiment principal. 

- Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif à 
condition d’être compatibles avec l’exercice des activités pastorales ou forestières  présentes 
et de ne pas porter atteinte au caractère naturel des lieux ou à la préservation des paysages. 

2- Dans le secteur Nh 

- Les constructions nouvelles, leurs extensions et leurs annexes, sans excéder une surface de 
plancher totale de 180 m². 

- Les constructions d’annexes sont autorisées à condition d’être implantées à moins de 30 m 
de la construction principale.  

ARTICLE N 3 – ACCES ET  VOIRIES 

1 - Accès 

- Pour être constructible, tout terrain doit avoir un accès direct à une voie publique ou privée 
ouverte à la circulation soit directement, soit par l'intermédiaire d'un passage aménagé sur 
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fond voisin. 

- Lorsqu’un terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l’accès sur celle(s) de ces 
voies qui présenterait une gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit. 

- Les caractéristiques des accès doivent permettre de satisfaire aux règles minimales de 
desserte : défense contre l’incendie, protection civile, brancardage, stationnement, collecte 
des ordures ménagères et ne pas présenter de risques pour la sécurité des usagers de ces 
voies ou pour les personnes utilisant cet accès. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu, 
notamment de la position des accès, de leur configuration, ainsi que la nature et de l’intensité 
du trafic. 

 
2 - Voirie 

- Les constructions doivent être desservies par des voies publiques ou privées dont les 
caractéristiques correspondent à l’importance et à la destination des constructions à édifier, 
ainsi qu’aux exigences de la sécurité publique, de la défense incendie et de la protection civile. 

- Les dimensions des emprises des voies sont régies par le règlement communautaire de Voirie, 
annexé au présent PLU. 

ARTICLE N 4  - DESSERTE PAR LES RESEAUX  

L’alimentation en eau potable et l’assainissement de toute construction doivent être assurés dans 
des conditions conformes aux règlements en vigueur, et aux prévisions des projets d’alimentation en 
eau potable et d’assainissement. 

 
1- Eau potable 

Toute construction ou installation nouvelle, nécessitant une alimentation en eau potable, doit être 
raccordée au réseau public d'eau potable de caractéristiques suffisantes. 

 
2- Assainissement 

- Eaux usées 

Il est rappelé que l’évacuation directe des eaux et matières usées est interdite dans les fossés, 
cours d’eau ainsi que dans le réseau pluvial lorsqu’il existe.  

Toute construction ou installation nouvelle doit être raccordée au réseau collectif 
d'assainissement lorsqu’il existe. En l’absence de réseau d’assainissement collectif, les dispositifs 
d’assainissement non collectif des constructions devront être conformes à la réglementation en 
vigueur (Cf. le SPANC) 

- Eaux pluviales 

Toute construction ou installation nouvelle doit disposer d’un système de collecte et 
d’évacuation des eaux pluviales. Les aménagements doivent être tels qu’ils garantissent 
l’écoulement dans le réseau de collecte ou de fossés évacuant ces eaux et en aucun cas sur la 
voie publique ni sur les fonds voisins. 

Conformément à la loi sur l’eau, la réalisation de toute nouvelle opération ne devra pas générer 
un débit à l’exutoire de la parcelle ou de l’unité foncière aménagée supérieur à celui observé 
avant l’aménagement. En conséquence, les rejets supérieurs seront retenus temporairement sur 
le terrain par des dispositifs de limitation des débits évacués, adaptés à l’opération et au terrain. 
Ces aménagements sont à la charge exclusive du propriétaire. 
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En l’absence de réseau d’eaux pluviales, ou en cas de réseau insuffisant, les eaux pluviales 
devront autant que possible être récupérées, conservées ou infiltrées sur l’unité foncière. Si la 
nature du sol, l’occupation, la configuration ou l’environnement du terrain ne le permettent pas, 
les constructions ne seront pas autorisées. 

 
3- Réseaux divers 

Les nouvelles lignes de télécommunications et de distribution d'énergie électrique doivent être 
installées en souterrain sauf en cas d’impossibilité technique. 

ARTICLE N 5  - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 

1 - Terrains desservis par le réseau d’assainissement collectif    

Non règlementé 

2 - Terrains qui ne sont pas desservis par le réseau d’assainissement collectif 

Les caractéristiques des terrains devront permettre l’installation d’un dispositif d’assainissement non 
collectif conformément à la réglementation en vigueur. 

ARTICLE N 6  - IMPLANTATION PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 

1- RD 820 : 

Bâtiments d’exploitation pastorale ou forestière : 

Les nouvelles constructions, y compris  les annexes et les piscines, seront implantées avec un recul 
minimum de 10 m par rapport à la limite d’emprise de la RD. 

Autres constructions : 

Les constructions ou installations sont interdites dans une bande de 75 mètres de part et d'autre de 
l'axe de la RD 820. 

2- Autres voies et emprises : 

Les nouvelles constructions, y compris  les annexes et les piscines, seront implantées à au moins 3 
mètres des limites des voies publiques ou privées et des emprises publiques, actuelles et projetées. 

 
Des implantations différentes sont admises : 

Des implantations différentes, imposées pour des raisons techniques seront admises pour les 
constructions et installations  nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif (CINASPIC). 

ARTICLE N 7  - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 

Les constructions est leurs annexes doivent être implantées : 

- A au moins 3 m des limites séparatives. 

- A au moins 5 mètres du haut des berges des cours d’eau ou des fossés mère situés en limite 
séparative 

Des implantations différentes sont admises : 

Les bassins des piscines doivent être implantés à au moins 3 mètres des limites séparatives.  
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Les annexes de moins de 20 m² peuvent être implantées en limite séparative à condition que leur 
hauteur sur la dite limite ne dépasse pas 2,50 m. 

Des implantations différentes, imposées pour des raisons techniques seront admises pour les 
constructions et installations  nécessaires aux services publics ou d’intérêt général (CINASPIC). 

ARTICLE N 8  - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE 
MEME PROPRIETE 

Non réglementé 

ARTICLE N 9  - EMPRISE AU SOL  

Non réglementé  

ARTICLE N 10  - HAUTEUR  

La hauteur des constructions se mesure en tout point de la façade à partir du terrain naturel avant 
travaux. La hauteur maximale se mesure à l’égout du toit ou à l’acrotère, tous ouvrages compris  à 
l’exclusion des souches, cheminées et autres ouvrages techniques.  

Bâtiments d’exploitation pastorale ou forestière : 

- La hauteur maximale des constructions ne pourra excéder 9 mètres, sans pouvoir excéder 11 
mètres au faîtage. 

- La hauteur maximale des annexes ne pourra excéder 6 mètres. 

Bâtiments d’habitation et annexes : 

- La hauteur maximale des constructions ne pourra excéder 7 mètres. 

- La hauteur maximale des annexes ne pourra excéder 3 mètres. 

Des hauteurs différentes seront admises : 

En cas d’extension d’une construction existante dont la hauteur serait supérieure à la hauteur 
autorisée, la hauteur maximale de l’extension pourra être celle du bâtiment existant. 

Des hauteurs différentes, imposées pour des raisons techniques seront admises pour les 
constructions et installations  nécessaires aux services publics ou d’intérêt général (CINASPIC). 

ARTICLE N 11  - ASPECT EXTERIEUR 

7- Dispositions générales 

Les constructions doivent présenter une simplicité de volume, une harmonie entre les couleurs et les 
matériaux mis en œuvre. L’aspect extérieur ne devra pas porter atteinte au caractère des lieux 
avoisinants, aux sites et aux paysages naturels ou urbains. 

Ces dispositions devront permettre l’expression d’une architecture contemporaine ainsi que la mise 
en œuvre de matériaux et de techniques innovantes issus d’une démarche relevant de la Haute 
Qualité Environnementale ou liés à l’utilisation d’énergies renouvelables. 

8- Terrassement et exhaussements 

La future construction doit s’adapter à la topographie naturelle du terrain et non l’inverse. Une 



SAINT PIERRE LAFEUILLE  – PLU / Modification n° 2  -  Règlement                                                    52 

bonne adaptation aux terrains sera recherchée (cf. document CAUE annexé au présent règlement). 
La tenue des remblais et des déblais devra être assurée de préférence par des plantations, ou en cas 
de nécessité technique, par des murs de soutènement ayant l’aspect d’un mur de façade.  

9- Façades  

Les maçonneries de briques creuses, d’agglomérés, de carreaux de plâtre, ou de tout  autre matériau 
destiné à être recouvert, devront être enduites.   

10- Clôtures 

Clôtures agricoles : 

Non réglementées 

Autres clôtures : 

Leur hauteur se mesure sur les limites du terrain, à partir du terrain naturel avant travaux.  

La hauteur totale des clôtures n’excèdera pas : 

- 1, 60 mètre en bordure des  voies ou des emprises publiques. 

- 2 mètres en limites séparatives. 

Les clôtures présenteront un aspect naturel dominant : les clôtures végétales ne nécessitant pas de 
maçonnerie (simple haie, doublée ou non d’un grillage) seront préférées ; elles seront plantées avec 
des essences locales. 

Les ouvrages métalliques (grilles, grillages, poteaux) seront de teinte sombre ou moyenne de façon à 
s’intégrer à la végétation. 

Les clôtures constituées par un exhaussement de terre (merlon, butte…) sont interdites. 

11- Bâtiments de caractère  

En cas de travaux sur un bâtiment existant repéré sur le plan de zonage soit comme élément de 
paysage à protéger au titre de l’article L.123-1-5 du code de l’urbanisme, soit en tant que bâtiment 
pouvant bénéficier d’un changement de destination au titre de l’article L.123-3-1 du code de 
l’urbanisme, le plus grand soin sera apporté afin de ne pas compromettre la valeur architecturale et 
patrimoniale du bâtiment : 

- Les travaux d’aménagement et d’extension seront autorisés dans le respect des matériaux et 
des proportions du bâtiment existant. 

- Lors des travaux de restauration, les éléments de modénature participant au décor des façades 
(encadrements de baies, bandeaux filants, corniches, oculi…) devront être conservés dans la 
mesure où ils sont cohérents avec l’époque du bâtiment et le style d’architecture.  

ARTICLE N 12  - STATIONNEMENT  

Le stationnement doit être assuré en dehors des voies publiques. Il devra correspondre aux besoins 
des occupations ou utilisations du sol.  

ARTICLE N 13  - ESPACES LIBRES–PLANTATIONS-  ESPACES BOISES CLASSES 

1 – Espaces boisés classés 

Les espaces boisés figurant sur les documents graphiques sont classés à conserver, à protéger ou à 
créer et soumis aux dispositions du Code de l’Urbanisme. 
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2 - Plantations existantes  

Toute implantation de construction doit respecter au mieux la végétation existante. 

Les plantations existantes qui présentent un intérêt pour l'équilibre écologique ou pour la qualité du 
site sont à maintenir ou à remplacer par des plantations au moins équivalentes en nombre, et à 
terme, en qualité. 

 
3 - Espaces libres, plantations et espaces verts à créer 

De façon générale, les plantations d’essences locales seront privilégiées (cf. documents annexés au 
présent  règlement). Les essences locales sont imposées pour les nouvelles plantations de haies. 

Les essences végétales seront choisies dans la liste établie par le CAUE, (cf. documents annexés au 
présent  règlement). 

ARTICLE N 14  - COEFFICIENT D’OCCUPATION  DU SOL 

Non réglementé 
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ANNEXES 
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GLOSSAIRE 
 

 
 

Accès : L'accès d'une parcelle s'entend au sens d'une voie carrossable 

Acrotère : Elément d’une façade, situé au-dessus de la limite externe de la toiture ou de la terrasse, 
et qui constitue un rebord ou un garde-corps plein ou à claire voie 

Article L123-1-5-7° : Dans le cadre de l’article L123-1-5.7°, peuvent être identifiés et localisés des 
éléments du paysage, délimités des quartiers, îlots, immeubles, espaces publics, monuments, sites et 
secteurs à protéger, à mettre en valeur ou à requalifier pour des motifs d’ordre culturel, historique 
ou écologique et défini, le cas échéant, les prescriptions de nature à assurer cet objectif. Ainsi, les 
travaux ayant pour objet de démolir ou de rendre inutilisable tout ou partie d’une construction 
identifiée comme devant être protégée par un plan local d'urbanisme, en application du 7° de 
l'article L.123-1-5 doivent être précédés d’un permis de démolir (application de l’article R*421-28 e) 
du Code de l’Urbanisme). 

Adaptation des constructions aux terrains : Une bonne adaptation au terrain va tenir compte : 

a) de l’adaptation des volumes de la construction au contexte (pente, plat…) en évitant le 
plus possible les modifications de terrain (affouillements, murs de soutènement…) 

b) la prise en compte de la position du garage par rapport aux accès du terrain pour éviter 
que les voies carrossables ne défigurent le paysage et occupent tout le terrain 

c) le sens du faitage par rapport à la pente (cf annexe CAUE du Tarn) 

Affouillement/exhaussement : Tous travaux de remblai ou de déblai entraînant la modification de la 
topographie d’un terrain 

Alignement : C'est la limite entre domaine public et domaine privé : limite actuelle, future ou celle 
qui s'y substitue entre les voies ouvertes à la circulation générale automobile, les voies piétonnes 
et/ou cyclistes, qu'elles soient publiques ou privés ainsi que les autres emprises publiques (voie 
ferrée, cours d'eau domaniaux, jardins publics, bâtiments publics divers...) et les propriétés privées 

Alignement futur ou limite qui s'y substitue : Limite de l'emplacement réservé crée en vue de 
l'extension/élargissement de voirie, qui constitue le futur alignement 

Annexe d’une construction : Sont considérées comme annexes, les locaux accessoires contigus ou 
non au bâtiment principal mais qui, dans les faits, n’ont pas la même destination que le bâtiment 
principal (celliers, remises, garages, abris de jardin, local du gardien pour une activité, local de 
stockage pour un commerce, atelier d’artiste dans son habitation …). 
Cette différence d’usage n’entraîne pas un changement de destination : la destination principale   
l’emporte sur la destination accessoire. Les annexes doivent rester d’une importance secondaire, de 
taille inférieure à celle du bâtiment principal. 

Bâtiment agricole : Constructions correspondant notamment aux locaux affectés au matériel, aux 
animaux et aux récoltes 
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Bâtiment existant de caractère : Est considéré comme bâtiment existant de caractère tout bâti 
présentant un intérêt architectural 

Bâtiment nouveau : Toutes nouvelles constructions y compris les annexes. Une extension ne pourra 
être considérée comme un bâtiment nouveau, 

Changement de destination : Il y a changement de destination lorsqu'un bâtiment existant passe 
d'une des neuf catégories de destination définies à l'article R123-9 du Code de l'Urbanisme à une 
autre de ces destinations, 

Construction principale : Construction ayant la fonction principale dans un ensemble de 
constructions ou construction la plus importante dans un ensemble de constructions ayant la même 
fonction 

Destination : La destination d'une construction est définie par le Code de l'Urbanisme dans son 
article R123-9 et correspond à l'usage pour lequel la construction est prévue 

Eaux pluviales : On entend par eaux pluviales les eaux issues des précipitations atmosphériques. 
Sont assimilées à ces eaux celles provenant d’arrosage et de lavage des jardins, des voies publiques 
ou privées et des cours d’immeubles, des fontaines, les eaux de vidange des piscines, les eaux de 
climatisation… dans la mesure où leurs caractéristiques sont compatibles avec le milieu récepteur. 

Egout du toit : Il correspond à la limite ou à la ligne basse d'un pan de couverture, vers laquelle 
ruissellent les eaux de pluie pour aller ensuite dans une gouttière.  

Emplacements réservés : Les ER permettent aux collectivités publiques de délimiter dans les PLU des 
terrains destinés à accueillir, dans le futur, des voies, des équipements ou des ouvrages publics, des 
installations d'intérêt général, des espaces verts ou des programmes de logements sociaux. Ils 
doivent être délimités avec précision. La création d'un ER permet à la fois de planifier et d'annoncer 
la localisation d'un équipement, mais également de préserver cette localisation en rendant 
temporairement inconstructibles les terrains concernés. Les propriétaires de ces terrains peuvent 
alors mettre en demeure la collectivité d'acquérir leur bien ou de lever la réserve, au titre du droit de 
délaissement. 

 

Emprise au sol : L'emprise au sol des constructions correspond à la projection verticale du volume de 
la construction, tous débords et surplombs inclus (art. R.420-1 du Code de l'urbanisme). Pour la 
mesurer: les débords et surplombs doivent être pris en compte à l'exception des éléments de 
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modénature tels que bandeaux et corniches et des simples débords de toiture, sans encorbellement 
ni poteaux de soutien. 

Emprise de voie : L’emprise d’une voie comprend la plateforme (partie utilisée pour la circulation et 
le stationnement des véhicules) et ses annexes (accotements, trottoirs, fossés, talus). 

Essence locale : Végétations spécifiques naturelles, arbres, arbustes… bien adaptées au climat et à la 
nature des sols. Il est nécessaire de privilégier ces plantations lors de la réalisation d'une haie ou de 
la plantation d'arbres et d'arbustes, 

Exploitation agricole : Sont réputées agricoles toutes les activités correspondant à la maîtrise et à 
l’exploitation d’un cycle biologique de caractère végétal ou animal et constituant une ou plusieurs 
étapes nécessaires au déroulement de ce cycle, ainsi que les activités exercées par un exploitant 
agricole qui sont dans le prolongement de l’acte de production ou qui ont pour support 
l’exploitation. L’appréciation du lien direct du projet de construction avec l’exploitation agricole 
s’effectue selon le faisceau de critères suivants :  

a. caractéristiques de l’exploitation (l’étendue d’exploitation s’apprécie par rapport aux 
surfaces minimum d’installation (SMI) ou autre unité de référence définie par les lois 
d’orientation agricole : on admettra dans le cas général que, dans l’hypothèse d’une 
association d’exploitants, la surface mise en valeur est au moins égale à la SMI (ou unité de 
référence) multipliée par le nombre d’associés) ; 

b. configuration et localisation des bâtiments ;  

c. l’exercice effectif de l’activité agricole : elle doit être exercée à titre principal.  

En toute hypothèse, il appartient au demandeur d’apporter la preuve de l’affectation agricole. Par 
ailleurs, sont considérés comme activité agricole au sens de la présente définition :  

a. l’aménagement de gîtes ruraux qui doit toutefois être étroitement lié aux bâtiments 
actuels dont il doit constituer soit une extension mesurée, soit un changement limité de 
destination ;  

b. les installations ou constructions légères, permettant à titre accessoire, l’utilisation par les 
exploitants agricoles, de leurs animaux à des fins éducatives, sportives ou touristiques ; 

c. les terrains de camping soumis aux dispositions de l’article R.443-6-4° du Code de 
l’urbanisme (camping dit « camping à la ferme ») ; 

Extension : Augmentation de surface et/ou de volume d'une construction. Elle peut être 
horizontalement dans la continuité de la construction principale ou verticalement par une 
surélévation de la construction principale. 

Façade : Chacune des faces verticales ou quasi-verticales en élévation d'une construction 

Hauteur d’une construction :  
La hauteur des constructions se mesure en tout point de la façade à partir du terrain naturel avant 
travaux. (cf. schéma ci-dessous) 
La hauteur maximale se mesure à l’égout du toit ou à l’acrotère tous ouvrages compris  à l’exclusion 
des souches, cheminées et autres ouvrages techniques.  
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Implantation des constructions par rapport aux voies : L’article 6 définit les règles d’implantation 
des constructions par rapport aux voies. Sauf dispositions contraires au règlement, il s’agit de 
l’ensemble des voies ouvertes à la circulation générales, qu’elles soient publiques ou privées et quel 
que soit leur statut ou leur fonction (voies piétonnes, cyclistes, routes, chemin, places, parc de 
stationnement public…). Sont concernées les voies qui sont soit existantes, soit prévues par le PLU ou 
par un projet de remaniement parcellaire. 

Limite séparative : Il s’agit des limites du terrain autres que celles situées en bordure de voies 
publiques ou privées. 

Limite séparative de terrain marqué par un talus : Pour le fond haut, le point de repère est l’altitude 
haute de la limite alors que pour le fond bas, ce point est situé à l’altitude basse de la limite 

Nouvelle construction : Cf. Bâtiment nouveau 

Opération d'ensemble : Toute opération ayant pour effet de porter à 2 au moins, le nombre de lots 
ou de constructions issus de ladite opération : division, lotissement, permis groupé, ZAC, association 
foncière urbaine. 

Orientations d'aménagement : Elles définissent les conditions d’aménagement de certains secteurs 
en restructuration particulière et peuvent se traduire par des schémas. Les opérations de 
construction doivent être compatibles avec les orientations c’est-à-dire qu’elles doivent respecter 
son esprit. 

Reconstruction après sinistre : La reconstruction après sinistre des bâtiments existants est autorisée 
dans le respect des surfaces existantes avant sinistre, dès lors qu’ils ont été régulièrement édifiés et 
que la reconstruction n’est pas de nature, par sa localisation, sa dimension, ses caractéristiques ou sa 
localisation à proximité d’autres installations à porter atteinte à la salubrité ou à la sécurité publique 

Recul : Distance que doivent respecter les constructions par rapport à la limite définie. Cette limite 
peut être: l'alignement, la limite parcellaire ou l'axe de la voie 
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Réhabilitation : Apporter à un bâtiment le confort avec les normes d'aujourd'hui: emploi des 
techniques et des matériaux actuels 

Restauration : Redonner au bâtiment son caractère: emploi des matériaux d'origine selon les 
techniques de l'époque 

Saillie : Elle correspond à un débordement d'un élément de construction par rapport à la façade 

Surface de plancher : L’article R.112-2 du Code de l'Urbanisme (Modifié par Décret n°2011-2054 du 
29 décembre 2011 - art. 1) défini la surface plancher : 

« La surface de plancher de la construction est égale à la somme des surfaces de planchers de chaque 
niveau clos et couvert, calculée à partir du nu intérieur des façades après déduction : 

1° Des surfaces correspondant à l'épaisseur des murs entourant les embrasures des portes et 
fenêtres donnant sur l'extérieur ; 

2° Des vides et des trémies afférentes aux escaliers et ascenseurs ; 

3° Des surfaces de plancher d'une hauteur sous plafond inférieure ou égale à 1,80 mètre ; 

4° Des surfaces de plancher aménagées en vue du stationnement des véhicules motorisés ou 
non, y compris les rampes d'accès et les aires de manœuvres ; 

5° Des surfaces de plancher des combles non aménageables pour l'habitation ou pour des 
activités à caractère professionnel, artisanal, industriel ou commercial ; 

6° Des surfaces de plancher des locaux techniques nécessaires au fonctionnement d'un 
groupe de bâtiments ou d'un immeuble autre qu'une maison individuelle au sens de l'article 
L. 231-1 du code de la construction et de l'habitation, y compris les locaux de stockage des 
déchets ; 

7° Des surfaces de plancher des caves ou des celliers, annexes à des logements, dès lors que 
ces locaux sont desservis uniquement par une partie commune ; 

8° D'une surface égale à 10 % des surfaces de plancher affectées à l'habitation telles qu'elles 
résultent le cas échéant de l'application des alinéas précédents, dès lors que les logements 
sont desservis par des parties communes intérieures. » 
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Toit terrasse : Couverture d'une construction ou d'une partie de construction (close ou non) 
constituant par ces caractéristiques une surface de plancher (horizontalité, résistance à la charge…), 
qu'elle soit ou non accessible. Les terrasses accessibles surélevées (sur maçonnerie, piliers...) sont 
assimilées aux toits-terrasses dans l'application du règlement. 

Unité foncière : Désignent l’ensemble des parcelles d’un seul tenant appartenant à un même 
propriétaire. Ainsi, dès lors qu’une propriété foncière est traversée par une voie ou un cours d’eau 
n’appartenant pas au propriétaire, elle est constituée de plusieurs unités foncières ou terrains. 
 
Voie privée : Constitue une voie privée tout passage desservant aux moins deux terrains et disposant 
des aménagements nécessaires à la circulation tant des personnes que des véhicules, sans distinction 
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de son régime de propriété. Dans l'article 6, les voies et emprises privées qui sont ouvertes à la 
circulation publique, seront assimilées à des voies et emprises publiques.   

Voie publique : est considérée comme voie ou emprise publique tout espace ouvert au public, revêtu 
ou non, destiné à accueillir la circulation de véhicules ou de piétons.  L’emprise d’une voie publique 
est délimitée par l’alignement.  
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CAUE du Tarn & CAUE du Lot 
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